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1947 [United Nations, Treaty Series, vol. 33, 
I-521.] 

CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES. NEW YORK, 
21 NOVEMBRE 1947 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 33, I-521.] 

 
SECOND REVISED TEXT OF ANNEX XII - 

INTERNATIONAL MARITIME ORGANIZATION 
(IMO) - TO THE CONVENTION ON THE 
PRIVILEGES AND IMMUNITIES OF THE 
SPECIALIZED AGENCIES (WITH 
ATTACHMENTS). LONDON, 22 NOVEMBER 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2180, 
A-521.] 

DEUXIÈME TEXTE RÉVISÉ DE L'ANNEXE XII - 
ORGANISATION MARITIME 
INTERNATIONALE (OMI) - À LA 
CONVENTION SUR LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES 
(AVEC PIÈCES JOINTES). LONDRES, 
22 NOVEMBRE 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2180, A-521.] 

APPLICATION APPLICATION 
Philippines Philippines 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 12 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 12 mars 2014 

Date of effect: 12 March 2014 Date de prise d'effet : 12 mars 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 12 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 12 mars 2014 
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No. 4020. United States of America 
and Jordan 

No 4020. États-Unis d'Amérique et 
Jordanie 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
JORDAN RELATING TO THE 
GUARANTIES AUTHORIZED BY 
SECTION 413 (B) (4) OF THE MUTUAL 
SECURITY ACT OF 1954. AMMAN, 
10 JULY 1956 AND 24 SEPTEMBER 1956 
[United Nations, Treaty Series, vol. 278, 
I-4020.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA JORDANIE 
RELATIF À L'OCTROI DES GARANTIES 
AUTORISÉES PAR LE PARAGRAPHE 4, 
B), DE L'ARTICLE 413 DE LA LOI DE 
1954 SUR LA SÉCURITÉ MUTUELLE. 
AMMAN, 10 JUILLET 1956 ET 
24 SEPTEMBRE 1956 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 278, I-4020.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51820. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Hashemite Kingdom of Jordan. Amman, 
7 February 2007 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2978, I-51820.] 

51820. Accord de promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
du Royaume hachémite de Jordanie. 
Amman, 7 février 2007 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2978, I-51820.] 

Entry into force: 26 March 2007 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : 26 mars 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND JORDAN RELATING TO THE 
GUARANTIES AUTHORIZED BY SECTION 413 
(B) (4) OF THE MUTUAL SECURITY ACT OF 
1954. AMMAN, 20 NOVEMBER 1957 AND 
22 FEBRUARY 1958 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 303, A-4020.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LA JORDANIE 
RELATIF À L'OCTROI DES GARANTIES 
AUTORISÉES PAR LE PARAGRAPHE 4, B), DE 
L'ARTICLE 413 DE LA LOI DE 1954 SUR LA 
SÉCURITÉ MUTUELLE. AMMAN, 
20 NOVEMBRE 1957 ET 22 FÉVRIER 1958 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 303, 
A-4020.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51820. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Hashemite Kingdom of Jordan. Amman, 
7 February 2007 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2978, I-51820.] 

51820. Accord de promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
du Royaume hachémite de Jordanie. 
Amman, 7 février 2007 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2978, I-51820.] 

Entry into force: 26 March 2007 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : 26 mars 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND JORDAN RELATING TO 
THE GUARANTIES AUTHORIZED BY SECTION 
413 (B) (4) OF THE MUTUAL SECURITY ACT 
OF 1954, AS AMENDED. AMMAN, 25 JUNE 
1963 [United Nations, Treaty Series, vol. 487, 
A-4020.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA JORDANIE RELATIF À 
L'OCTROI DES GARANTIES AUTORISÉES PAR 
LE PARAGRAPHE 4, B), DE L'ARTICLE 413 DE 
LA LOI DE 1954 SUR LA SÉCURITÉ 
MUTUELLE, TEL QU'IL A ÉTÉ MODIFIÉ. 
AMMAN, 25 JUIN 1963 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 487, A-4020.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

51820. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Hashemite Kingdom of Jordan. Amman, 
7 February 2007 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2978, I-51820.] 

51820. Accord de promotion des 
investissements entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement 
du Royaume hachémite de Jordanie. 
Amman, 7 février 2007 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2978, I-51820.] 

Entry into force: 26 March 2007 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : 26 mars 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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No. 6870. United States of America 
and Congo (Leopoldville) 

No 6870. États-Unis d'Amérique et 
Congo (Léopoldville) 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE REPUBLIC OF THE CONGO 
(LEOPOLDVILLE) RELATING TO 
INVESTMENT GUARANTIES. 
LEOPOLDVILLE, 25 OCTOBER 1962 
AND 17 NOVEMBER 1962 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 474, I-6870.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DU 
CONGO (LÉOPOLDVILLE) RELATIF À 
DES GARANTIES D'INVESTISSEMENTS. 
LÉOPOLDVILLE, 25 OCTOBRE 1962 ET 
17 NOVEMBRE 1962 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 474, I-6870.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51720. Investment Incentive Agreement 
between the Government of the United States 
of America and the Government of the 
Democratic Republic of the Congo. Kinshasa, 
23 December 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2975, I-51720.] 

51720. Accord d’incitation aux 
investissements conclu entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement de la République 
démocratique du Congo. Kinshasa, 
23 décembre 2005 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2975, I-51720.] 

Entry into force: 23 December 2005 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2005 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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No. 7713. United States of America 
and Uruguay 

No 7713. États-Unis d'Amérique et 
Uruguay 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE ORIENTAL 
REPUBLIC OF URUGUAY. 
MONTEVIDEO, 14 DECEMBER 1946 
[United Nations, Treaty Series, vol. 532, 
I-7713.] 

ACCORD DE TRANSPORTS AÉRIENS 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L'URUGUAY. 
MONTEVIDEO, 14 DÉCEMBRE 1946 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 532, 
I-7713.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51742. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of the Oriental Republic 
of Uruguay (with annexes and exchange of 
notes). Montevideo, 20 October 2004 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2976, I-51742.] 

51742. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de la 
République orientale de l’Uruguay (avec 
annexes et échange de notes). Montevideo, 
20 octobre 2004 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2976, I-51742.] 

Entry into force: provisionally on 20 October 
2004 and definitively on 16 June 2006 

Registration with the Secretariat of the United 
Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
20 octobre 2004 et définitivement le 
16 juin 2006 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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No. 9464. Multilateral No 9464. Multilatéral 

INTERNATIONAL CONVENTION ON THE 
ELIMINATION OF ALL FORMS OF 
RACIAL DISCRIMINATION. NEW YORK, 
7 MARCH 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 660, I-9464.] 

CONVENTION INTERNATIONALE SUR 
L'ÉLIMINATION DE TOUTES LES 
FORMES DE DISCRIMINATION 
RACIALE. NEW YORK, 7 MARS 1966 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 660, 
I-9464.] 

NOTIFICATION NOTIFICATION 
Republic of Moldova République de Moldova 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 6 March 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 6 mars 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 6 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 6 mars 2014 

 

 
[ MOLDOVAN TEXT – TEXTE MOLDAVE ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 10513. Belgium and Japan No 10513. Belgique et Japon 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF BELGIUM AND JAPAN FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME. 
TOKYO, 28 MARCH 1968 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 732, I-10513.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DE 
BELGIQUE ET LE JAPON TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN 
MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU. 
TOKYO, 28 MARS 1968 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 732, I-10513.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE KINGDOM OF BELGIUM AND 
JAPAN FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME. BRUSSELS, 26 JANUARY 2010 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET LE 
JAPON TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE 
REVENU. BRUXELLES, 26 JANVIER 2010 

Entry into force: 27 December 2013, in 
accordance with article III 

Entrée en vigueur : 27 décembre 2013, 
conformément à l'article III 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Belgium, 17 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belgique, 17 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement du 

Royaume de Belgique. 
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No. 14668. Multilateral No 14668. Multilatéral 

INTERNATIONAL COVENANT ON CIVIL 
AND POLITICAL RIGHTS. NEW YORK, 
16 DECEMBER 1966 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 999, I-14668.] 

PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX 
DROITS CIVILS ET POLITIQUES. 
NEW YORK, 16 DÉCEMBRE 1966 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 999, I-14668.] 

NOTIFICATION UNDER ARTICLE 4 (3) NOTIFICATION EN VERTU DU PARAGRAPHE 3 DE 
L'ARTICLE 4 

Thailand Thaïlande 
Notification deposited with the Secretary-

General of the United Nations: 20 March 
2014 

Dépôt de la notification auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 20 mars 2014 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 20 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 20 mars 2014 

 

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 17503. United States of 
America and Liberia 

No 17503. États-Unis d'Amérique et 
Libéria 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
LIBERIA. MONROVIA, 30 MARCH 1978 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1124, 
I-17503.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU LIBÉRIA RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS. MONROVIA, 
30 MARS 1978 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1124, I-17503.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51814. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of 
Liberia (with annexes). Washington, 
15 February 2007 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2978, I-51814.] 

51814. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement de la 
République du Libéria (avec annexes). 
Washington, 15 février 2007 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2978, I-51814.] 

Entry into force: 15 February 2007 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : 15 février 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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No. 18102. United States of 
America and China 

No 18102. États-Unis d'Amérique et 
Chine 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE PEOPLE'S 
REPUBLIC OF CHINA ON 
COOPERATION IN SCIENCE AND 
TECHNOLOGY. WASHINGTON, 
31 JANUARY 1979 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1150, I-18102.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE CHINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE. WASHINGTON, 
31 JANVIER 1979 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1150, I-18102.] 

 
PROTOCOL BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL 

SURVEY OF THE DEPARTMENT OF THE 
INTERIOR OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE CHINA NONFERROUS 
METALS INDUSTRY ASSOCIATION OF THE 
PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA CONCERNING 
SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION 
IN THE MINERAL AND EARTH SCIENCES. 
RESTON, 27 JULY 2006, AND BEIJING, 
27 JULY 2006 

PROTOCOLE ENTRE LE SERVICE DE 
PROSPECTION GÉOLOGIQUE DU 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'ASSOCIATION CHINOISE DE L'INDUSTRIE 
DES MÉTAUX NON FERREUX DE LA 
RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF 
À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES 
SCIENCES MINÉRALES ET DE LA TERRE. 
RESTON, 27 JUILLET 2006, ET BEIJING, 
27 JUILLET 2006 

Entry into force: 27 July 2006 by signature, in 
accordance with article IX 

Entrée en vigueur : 27 juillet 2006 par 
signature, conformément à l'article IX 

Authentic texts: Chinese and English Textes authentiques : chinois et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION GÉOLOGIQUE DU 
DÉPARTEMENT DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’ASSOCIATION CHINOISE DE L’INDUSTRIE DES MÉTAUX NON 
FERREUX DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES 
SCIENCES MINÉRALES ET DE LA TERRE 

Article premier. Champ d’application et objectifs 

1. Le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommé « USGS ») et l’Association chinoise de l’industrie des métaux 
non ferreux de la République populaire de Chine (ci-après dénommée « CNIA ») conviennent de 
poursuivre la coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences minérales et de la 
Terre conformément au présent Protocole. 

2. Le présent Protocole a pour objet de fournir un cadre pour l’échange de connaissances et 
le renforcement des capacités scientifiques et techniques de l’USGS et de la CNIA (ci-après 
dénommés « Partie » ou « Parties ») dans le domaine des sciences minérales et de la Terre. 

3. Le présent Protocole est régi par l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis et le 
Gouvernement de la République populaire de Chine relatif à la coopération scientifique et 
technique, signé à Washington le 31 janvier 1979, tel que modifié et prorogé (ci-après dénommé 
« Accord scientifique et technique »). 

4. Les Parties s’engagent à encourager et à faciliter, le cas échéant, le développement de 
contacts directs et la coopération entre organismes publics, universités, centres de recherches, 
institutions, entreprises du secteur privé et autres entités relevant d’elles. 

5. Chacune des Parties peut, avec le consentement de l’autre et dans la mesure permise par 
les lois et les politiques de son Gouvernement, inviter d’autres entités ou organismes publics des 
États-Unis et de la Chine, et d’autres entités, notamment des scientifiques, des experts techniques, 
des organismes publics et des institutions de pays tiers ou d’organisations internationales, à 
participer aux activités entreprises en vertu du présent Protocole, sous réserve des conditions 
établies par les Parties. 

Article II. Activités de coopération 

1. Les formes de coopération envisagées au titre du présent Protocole peuvent consister en 
des échanges d’informations techniques, des visites et des recherches conjointes compatibles avec 
les programmes en cours des Parties. Les domaines spécifiques de coopération peuvent 
comprendre, sans s’y limiter, les domaines d’intérêt mutuel suivants : 

A. Les activités relatives aux ressources minérales et énergétiques; 
B. Les recherches en sciences de la Terre portant sur les risques, les ressources et 

l’environnement; 
C. La biologie, les recherches biologiques et les progrès techniques; 
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D. Les applications relatives aux données géospatiales; 
E. Les recherches sur les ressources en eau et autres recherches hydrologiques; et 
F. Les systèmes d’information. 
2. Les activités visées par le présent Protocole sont menées conformément aux lois, 

règlements et procédures de chacune des Parties. 

Article III. Disponibilité des ressources 

Les activités de coopération envisagées en vertu du présent Protocole sont subordonnées à la 
disponibilité du personnel, des ressources et des fonds. Le présent Protocole ne saurait être 
interprété comme imposant l’obligation d’engager des dépenses, des ressources ou du personnel. 
Conformément à l’article VIII ci-après, les Parties conviennent par écrit et à l’avance de toute 
annexe portant sur les projets avant d’entreprendre toute activité au titre du présent Protocole. 

Article IV. Exonération de droits et d’impôts 

Conformément à ses lois et règlements, chaque Partie s’efforce d’obtenir pour le compte de 
l’autre Partie l’exonération des impôts, droits, droits de douane et autres redevances (à l’exception 
des redevances pour des services spécifiques rendus) perçus concernant :  

A. Tous les transferts, la propriété, la construction, la rénovation ou l’entretien 
d’installations ou de biens pour le compte de l’autre Partie en vertu de l’application du présent 
Protocole; 

B. L’importation, l’achat, la possession, l’utilisation ou la cession (y compris l’exportation) 
de biens et de services par l’autre Partie ou pour son compte à l’appui d’activités relevant du 
présent Protocole; et 

C. Les biens privés des membres du personnel de l’autre Partie ou des entités de celle-ci qui 
appliquent les dispositions du présent Protocole. 

Si des impôts, redevances, droits de douane et autres frais sont néanmoins prélevés sur ces 
activités, installations, biens, équipements et biens ou services connexes, ils sont pris en charge 
par la Partie qui les impose. 

Article V. Propriété intellectuelle et obligations en matière de sécurité 

La protection et la répartition des droits de propriété intellectuelle créés ou transmis dans le 
cadre des activités de coopération entreprises au titre du présent Protocole sont régies par les 
dispositions de l’annexe I de l’Accord scientifique et technique. 

Article VI. Déni responsabilité 

Les informations communiquées par l’une des Parties à l’autre en vertu du présent Protocole 
sont exactes à la connaissance de la Partie émettrice, mais celle-ci ne garantit pas que les 
informations communiquées conviennent à une utilisation ou une application particulière par la 
Partie destinataire ou par une tierce partie. 
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Article VII. Planification et examen des activités 

Chaque Partie désigne un représentant principal qui, chaque fois qu’il en est ainsi convenu 
d’un commun accord entre les Parties, rencontre le représentant de l’autre Partie afin d’examiner 
les activités menées au titre du présent Protocole et d’élaborer, au besoin, des propositions en vue 
de futures activités. 

Article VIII. Annexes de projets 

Les activités entreprises au titre du présent Protocole sont convenues par écrit au préalable par 
les Parties. Chaque fois qu’une activité dépassant le cadre de l’échange d’informations techniques 
ou de visites d’experts est envisagée, celle-ci est décrite dans une annexe de projet au présent 
Protocole qui expose dans les termes appropriés le plan de travail, le personnel nécessaire, les 
coûts estimatifs, les sources de financement ainsi que d’autres engagements, obligations ou 
conditions qui ne figurent pas dans le présent Protocole. En cas de divergence entre les 
dispositions du présent Protocole et celles d’une annexe de projet, les dispositions du présent 
Protocole prévalent. 

Article IX. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Protocole entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties et reste en vigueur 
pour une durée de 10 ans. Il peut être modifié ou prorogé par accord écrit entre les Parties. 
Chacune des Parties peut dénoncer le présent Protocole moyennant un préavis écrit de 90 jours 
adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. À moins qu’il n’en soit convenu autrement, la 
dénonciation est sans incidence sur la validité ou la durée des projets entrepris au titre du présent 
Protocole avant ladite dénonciation. 

FAIT à Reston et à Beijing, en double exemplaire, en langues anglaise et chinoise, chaque 
texte faisant également foi. 

Pour le Service de prospection géologique du Département de l’intérieur  
des États-Unis d’Amérique : 

P. PATRICK LEAHY 
Directeur par intérim 

Le 27 juillet 2006 
 

Pour l’Association chinoise de l’industrie des métaux non ferreux 
de la République populaire de Chine : 

PAN WENJU 
Secrétaire général adjoint 

Le 27 juillet 2006 
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No. 19227. United States of 
America and Yugoslavia 
(Socialist Federal Republic of) 

No 19227. États-Unis d'Amérique et 
Yougoslavie (République 
fédérative socialiste de) 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE SOCIALIST 
FEDERAL REPUBLIC OF YUGOSLAVIA. 
WASHINGTON, 15 DECEMBER 1977 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1203, 
I-19227.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRATIVE SOCIALISTE DE 
YOUGOSLAVIE. WASHINGTON, 
15 DÉCEMBRE 1977 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1203, I-19227.] 

TERMINATION IN THE RELATIONS BETWEEN THE 
UNITED STATES AND BOSNIA AND 
HERZEGOVINA 

ABROGATION DANS LES RAPPORTS ENTRE LES 
ÉTATS-UNIS ET LA BOSNIE-HERZÉGOVINE 

Date: 22 November 2005 Date : 22 novembre 2005 
Date of effect: 22 November 2005 Date de prise d'effet : 22 novembre 2005 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 4 March 2014 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
4 mars 2014 
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No. 20816. United States of 
America and Norway 

No 20816. États-Unis d'Amérique et 
Norvège 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
GOVERNING PRESTOCKAGE AND 
REINFORCEMENT OF NORWAY. 
WASHINGTON, 16 JANUARY 1981 
[United Nations, Treaty Series, vol. 1266, 
I-20816.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD RELATIF À 
LA CONSTITUTION DE STOCKS 
PRÉALABLES ET AU RENFORCEMENT 
DE LA NORVÈGE. WASHINGTON, 
16 JANVIER 1981 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1266, I-20816.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51816. Memorandum of Understanding 
(MOU) between the United States of America 
and the Kingdom of Norway governing 
prestockage and reinforcement of Norway. 
Stavanger, 8 June 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2978, I-51816.] 

51816. Mémorandum d'accord entre les 
États-Unis d'Amérique et le Royaume de 
Norvège relatif à la constitution de stocks 
préalables et au renforcement de la Norvège. 
Stavanger, 8 juin 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2978, I-51816.] 

Entry into force: 27 February 2007 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Entrée en vigueur : 27 février 2007 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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No. 22514. Multilateral No 22514. Multilatéral 

CONVENTION ON THE CIVIL ASPECTS 
OF INTERNATIONAL CHILD 
ABDUCTION. THE HAGUE, 
25 OCTOBER 1980 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1343, I-22514.] 

CONVENTION SUR LES ASPECTS CIVILS 
DE L'ENLÈVEMENT INTERNATIONAL 
D'ENFANTS. LA HAYE, 25 OCTOBRE 
1980 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1343, I-22514.] 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ALBANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ALBANIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ARMENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ARMÉNIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BAHAMAS ACCEPTATION D'ADHÉSION DES BAHAMAS 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BELARUS ACCEPTATION D'ADHÉSION DU BÉLARUS 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BELIZE ACCEPTATION D'ADHÉSION DU BÉLIZE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BRAZIL ACCEPTATION D'ADHÉSION DU BRÉSIL 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BULGARIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA BULGARIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF BURKINA FASO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU BURKINA FASO 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CHILE ACCEPTATION D'ADHÉSION DU CHILI 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COLOMBIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA COLOMBIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF COSTA RICA ACCEPTATION D'ADHÉSION DU COSTA RICA 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF CYPRUS ACCEPTATION D'ADHÉSION DE CHYPRE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ECUADOR ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ÉQUATEUR 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF EL  SALVADOR ACCEPTATION D'ADHÉSION D'EL SALVADOR 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ESTONIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ESTONIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GABON ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GABON 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GEORGIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GÉORGIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUATEMALA ACCEPTATION D'ADHÉSION DU GUATEMALA 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 



Volume 2980, A-22514 

 41 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF GUINEA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA GUINÉE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF HONDURAS ACCEPTATION D'ADHÉSION DU HONDURAS 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF HUNGARY ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA HONGRIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ICELAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'ISLANDE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF KAZAKHSTAN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU KAZAKHSTAN 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LATVIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA LETTONIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LESOTHO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU LESOTHO 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF LITHUANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA LITUANIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MALTA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MALTE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MAURITIUS ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MAURICE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MEXICO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MEXIQUE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MONACO ACCEPTATION D'ADHÉSION DE MONACO 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF MOROCCO ACCEPTATION D'ADHÉSION DU MAROC 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF NEW ZEALAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA NOUVELLE-
ZÉLANDE 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF NICARAGUA ACCEPTATION D'ADHÉSION DU NICARAGUA 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF PANAMA ACCEPTATION D'ADHÉSION DU PANAMA 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF PARAGUAY ACCEPTATION D'ADHÉSION DU PARAGUAY 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF PERU ACCEPTATION D'ADHÉSION DU PÉROU 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF POLAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA POLOGNE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ROMANIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA ROUMANIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SAINT KITTS 
AND NEVIS 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SAINT-KITTS-
ET-NEVIS 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SAN MARINO ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SAINT-MARIN 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SEYCHELLES ACCEPTATION D'ADHÉSION DES SEYCHELLES 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SINGAPORE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE SINGAPOUR 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SLOVENIA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA SLOVÉNIE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SOUTH AFRICA ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'AFRIQUE DU 
SUD 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF SRI LANKA ACCEPTATION D'ADHÉSION DU SRI LANKA 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THAILAND ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA THAÏLANDE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE DOMINICAN 
REPUBLIC 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DOMINICAINE 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE FIJI ACCEPTATION D'ADHÉSION DES FIDJI 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF MOLDOVA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE MOLDOVA 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF TRINIDAD AND 
TOBAGO 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA TRINITÉ-ET-
TOBAGO 

Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF TURKMENISTAN ACCEPTATION D'ADHÉSION DU TURKMÉNISTAN 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF UKRAINE ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'UKRAINE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF URUGUAY ACCEPTATION D'ADHÉSION DE L'URUGUAY 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF UZBEKISTAN ACCEPTATION D'ADHÉSION D'OUZBÉKISTAN 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ZIMBABWE ACCEPTATION D'ADHÉSION DU ZIMBABWE 
Japan Japon 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 
Japan Japon 
Deposit of instrument with the Government of 

the Netherlands: 24 January 2014 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement néerlandais : 24 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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Reservations:  Réserves :  
[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 
 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 
 
ACCEPTANCE OF ACCESSION OF ANDORRA ACCEPTATION D'ADHÉSION D'ANDORRE 

Paraguay Paraguay 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 3 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 3 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
DE CORÉE 

Paraguay Paraguay 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 3 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 3 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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ACCEPTANCE OF ACCESSION OF THE RUSSIAN 
FEDERATION 

ACCEPTATION D'ADHÉSION DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE 

Paraguay Paraguay 
Notification effected with the Government of 

the Netherlands: 3 January 2014 
Notification effectuée auprès du 

Gouvernement néerlandais : 3 janvier 
2014 

Date of effect: 1 April 2014 Date de prise d'effet : 1er avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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No. 26369. Multilateral No 26369. Multilatéral 

MONTREAL PROTOCOL ON 
SUBSTANCES THAT DEPLETE THE 
OZONE LAYER. MONTREAL, 
16 SEPTEMBER 1987 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 1522, I-26369.] 

PROTOCOLE DE MONTRÉAL RELATIF À 
DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE 
D'OZONE. MONTRÉAL, 16 SEPTEMBRE 
1987 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1522, I-26369.] 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. MONTREAL, 17 SEPTEMBER 1997 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2054, 
A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
MONTRÉAL, 17 SEPTEMBRE 1997 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2054, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 mars 2014 

Date of effect: 12 June 2014 Date de prise d'effet : 12 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 mars 2014 

 

 
AMENDMENT TO THE MONTREAL PROTOCOL 

ON SUBSTANCES THAT DEPLETE THE OZONE 
LAYER. BEIJING, 3 DECEMBER 1999 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2173, A-26369.] 

AMENDEMENT AU PROTOCOLE DE MONTRÉAL 
RELATIF À DES SUBSTANCES QUI 
APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE. 
BEIJING, 3 DÉCEMBRE 1999 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2173, A-26369.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 14 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 14 mars 2014 

Date of effect: 12 June 2014 Date de prise d'effet : 12 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 14 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 14 mars 2014 
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No. 27531. Multilateral No 27531. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF THE 
CHILD. NEW YORK, 20 NOVEMBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 1577, 
I-27531.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DE L'ENFANT. NEW YORK, 
20 NOVEMBRE 1989 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 1577, I-27531.] 

 
OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF THE CHILD ON THE SALE 
OF CHILDREN, CHILD PROSTITUTION AND 
CHILD PORNOGRAPHY. NEW YORK, 25 MAY 
2000 [United Nations, Treaty Series, vol. 2171, 
A-27531.] 

PROTOCOLE FACULTATIF À LA CONVENTION 
RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT, 
CONCERNANT LA VENTE D'ENFANTS, LA 
PROSTITUTION DES ENFANTS ET LA 
PORNOGRAPHIE METTANT EN SCÈNE DES 
ENFANTS. NEW YORK, 25 MAI 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2171, A-27531.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 mars 2014 

Date of effect: 25 April 2014 Date de prise d'effet : 25 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 mars 2014 
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No. 30619. Multilateral No 30619. Multilatéral 

CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. RIO DE JANEIRO, 5 JUNE 
1992 [United Nations, Treaty Series, vol. 1760, 
I-30619.] 

CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. RIO DE JANEIRO, 5 JUIN 
1992 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
1760, I-30619.] 

 
CARTAGENA PROTOCOL ON BIOSAFETY TO 

THE CONVENTION ON BIOLOGICAL 
DIVERSITY. MONTREAL, 29 JANUARY 2000 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2226, 
A-30619.] 

PROTOCOLE DE CARTAGENA SUR LA 
PRÉVENTION DES RISQUES 
BIOTECHNOLOGIQUES RELATIF À LA 
CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ 
BIOLOGIQUE. MONTRÉAL, 29 JANVIER 2000 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2226, 
A-30619.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Iraq Iraq 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 mars 2014 

Date of effect: 1 June 2014 Date de prise d'effet : 1er juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 mars 2014 
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No. 32824. Netherlands and 
Norway 

No 32824. Pays-Bas et Norvège 

CONVENTION BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
KINGDOM OF NORWAY FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL. OSLO, 
12 JANUARY 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 1921, I-32824.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE 
NORVÈGE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE. OSLO, 12 JANVIER 1990 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1921, 
I-32824.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE KINGDOM OF 
NORWAY FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON 
INCOME AND ON CAPITAL. OSLO, 23 APRIL 
2013 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
ROYAUME DE NORVÈGE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE. OSLO, 
23 AVRIL 2013 

Entry into force: 30 November 2013, in 
accordance with article XX 

Entrée en vigueur : 30 novembre 2013, 
conformément à l'article XX 

Authentic texts: Dutch, English and 
Norwegian 

Textes authentiques : néerlandais, anglais et 
norvégien 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: Netherlands, 4 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 4 mars 2014 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ NORWEGIAN TEXT – TEXTE NORVÉGIEN ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE ROYAUME DE NORVÈGE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume de Norvège,  
Désireux de modifier la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et le Royaume de 

Norvège tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts 
sur le revenu et sur la fortune, y compris son Protocole, signée à Oslo le 12 janvier 1990, telle que 
modifiée par échange de notes en date du 6 mai 1998 et du 9 juillet 1998, ci-après dénommés 
respectivement la « Convention » et le « Protocole à la Convention »,  

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier  

1. Les mots « et sur la fortune » sont supprimés du titre et du préambule de la Convention et 
du Protocole à la Convention. 

2. Les mots « et sur la fortune », ainsi que « ou sur la fortune » et « sur la totalité de la 
fortune », sont supprimés de toutes les dispositions de la Convention. 

3. Le chapitre IV est supprimé de la Convention. 
4. Au paragraphe 4 de l’article 25 de la Convention, la phrase : « De même, les dettes d’une 

entreprise de l’un des États envers un résident de l’autre État seront déductibles, pour la 
détermination de la fortune imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles 
avaient été contractées envers un résident du premier État », est supprimée. 

5. Dans le titre de l’article V du Protocole à la Convention, les mots 
« Ad articles 8, 13 et 22 » sont supprimés et remplacés par « Ad articles 8 et 13 ». 

6. À l’article V du Protocole à la Convention, les mots « et la fortune visée au paragraphe 3 
de l’article 22 » sont supprimés. 

7. Le paragraphe b) de l’article XII (Ad article 25) du Protocole à la Convention est 
supprimé et les dispositions du paragraphe a) cessent d’exister en tant que paragraphe distinct. En 
conséquence, le paragraphe a) est supprimé et les dispositions existantes sont les seules de 
l’article XII du Protocole à la Convention. 

Article II 

Le paragraphe 3 de l’article 2 est supprimé et remplacé par ce qui suit : 
« 3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) En Norvège : 
- L’impôt national sur le revenu (inntektsskatt til staten); 
- L’impôt départemental sur le revenu (inntektsskatt til fylkeskommunen); 
- L’impôt communal sur le revenu (inntektsskatt til kommunen); 
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- L’impôt national sur le revenu provenant de la prospection et de l’exploitation des 
ressources pétrolières sous-marines, ainsi que des activités et travaux qui s’y rapportent, y compris 
le transport par oléoduc du pétrole ainsi produit (skatt til staten vedrørende inntekt i forbindelse 
med undersøkelse etter og utnyttelse av undersjøiske petroleumsforekomster og dertil knyttet 
virksomhet og arbeid, herunder rørledningstransport av utvunnet petroleum); 

- L’impôt national sur la rémunération des artistes non résidents (skatt til staten på honorar til 
utenlandske artister); 

(Désignés ci-après l’« impôt norvégien »); 
b) Aux Pays-Bas : 
- L’impôt sur le revenu (de inkomstenbelasting); 
- L’impôt sur les salaires (de loonbelasting); 
- L’impôt sur les sociétés (de vennootschapsbelasting), y compris la part des bénéfices nets 

provenant de l’exploitation des ressources naturelles qui revient au Gouvernement en vertu de la 
loi sur les mines (Mijnbouwwet); 

- L’impôt sur les dividendes (de dividendbelasting); 
(Désignés ci-après l’« impôt néerlandais »). » 

Article III 

1. L’alinéa c) du paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention est supprimé et remplacé par 
ce qui suit : 

« c) Le terme « Pays-Bas » s’entend de la partie européenne des Pays-Bas, y compris sa mer 
territoriale et toute zone adjacente et au-delà de celle-ci sur laquelle le Royaume des Pays-Bas 
exerce, conformément au droit international, sa compétence ou des droits souverains; » 

2. a) Au paragraphe 1 (alinéa i), numéro 1) de l’article 3 de la Convention, les 
mots : « En ce qui concerne la Norvège, du Ministre des finances et des douanes ou de son 
représentant dûment habilité » sont supprimés et remplacés par : « En ce qui concerne la Norvège, 
du Ministre des finances ou de son représentant habilité. » 

b) Au paragraphe 1 (alinéa i), numéro 2) de l’article 3 de la Convention, le mot « dûment » 
est supprimé. 

3. Au paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention, un nouvel alinéa g) est inséré 
immédiatement après l’alinéa f) : 

« g) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité d’affaires; » 
4. Les alinéas g), h) et i) du paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention sont renumérotés 

respectivement h), i) et j). 
5. Au paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention, le nouvel alinéa k) est inséré 

immédiatement après l’alinéa j) : 
« k) Le terme « affaires » comprend la prestation de services professionnels et d’autres 

activités à caractère indépendant. » 
6. Au paragraphe 1 de l’article 3 de la Convention, le nouvel alinéa l) est inséré 

immédiatement après l’alinéa k) : 
« l) L’expression « un fonds de pension » désigne toute société : 

i) Qui est un résident de l’un des États; et 
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ii) Qui est exploitée principalement pour administrer ou verser des pensions; et 
iii) a) Dans le cas des Pays-Bas : qui est reconnue et supervisée par la Banque centrale 

des Pays-Bas (De Nederlandse Bank) et l’Autorité des marchés financiers des 
Pays-Bas (Autoriteit Financiële Markten), conformément à la loi relative aux 
retraites (Pensioenwet); 

b) Dans le cas de la Norvège : qui est autorisée à conclure des accords relatifs aux pensions, 
conformément à la réglementation sous le contrôle de l’Autorité de surveillance financière 
(Finanstilsynet). » 

Article IV 

1. À l’article 4 de la Convention, le paragraphe 1 est supprimé et remplacé par le paragraphe 
suivant : 

« 1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident de l’un des États » s’entend 
de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, y est assujettie à l’impôt en raison de 
son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout autre critère similaire, et 
comprend également cet État et toute subdivision politique ou collectivité territoriale de celui-ci. 
Cette expression ne s’applique toutefois pas aux personnes qui sont assujetties à l’impôt dans cet 
État uniquement au titre de revenus tirés de sources qui y sont situées. » 

2. Le nouvel article IA ci-après est inséré dans le Protocole à la Convention : 

« IA. Ad articles 1 et 4 

1. Il est convenu qu’une personne (autre qu’une personne physique) assujettie à la 
législation fiscale (au sens de l’article 2 de la présente Convention) de l’un des États est considérée 
comme redevable de l’impôt dans cet État, même si tous les éléments de revenu imputables à cette 
personne sont exonérés de l’impôt lorsque la personne remplit toutes les conditions concernant 
l’exonération prévues par la législation fiscale interne. 

2. Nonobstant les dispositions des articles premier et 4 de la Convention et les dispositions 
suivantes du présent article, les autorités compétentes des États décident d’un commun accord de 
la mesure dans laquelle un résident de l’un des États assujetti à un régime préférentiel n’est pas en 
droit de bénéficier des avantages de la présente Convention. Une société considérée comme un 
« vrijgestelde beleggingsinstelling » (organisme de placement exonéré d’impôt) au sens de la loi 
de 1969 relative à l’impôt sur le revenu des sociétés des Pays-Bas n’a pas droit aux avantages 
prévus aux articles 10, 11 et 12, au paragraphe 4 de l’article 13 et au paragraphe 1 de l’article 21 
de la Convention, ni aux articles correspondants du Protocole à la Convention. » 

Article V 

Le nouvel article IB ci-après est inséré dans le Protocole à la Convention : 

« IB. Ad articles 1 et 26 

Si des questions surviennent au sujet de l’application des dispositions de la présente 
Convention s’agissant des éléments de revenu, des bénéfices ou des gains tirés par une personne 
fiscalement transparente en vertu des lois de l’un ou l’autre des États, ou par son intermédiaire, les 
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autorités compétentes des États conviennent d’un commun accord de la manière d’éviter une 
double imposition ou une double exonération de ces éléments. » 

Article VI 

1. Au paragraphe 3 de l’article 5 de la Convention, les mots « de même que les activités de 
surveillance ou de consultation qui y sont liées » sont supprimés, et les mots « le chantier, le projet 
ou les activités durent » sont remplacés par les mots « leur durée ». 

2. À l’article 5 de la Convention, le nouveau paragraphe 4 suivant est inséré immédiatement 
après le paragraphe 3 : 

« 4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, lorsqu’une entreprise de l’un des 
États exécute des services dans l’autre État : 

a) Par l’intermédiaire d’une personne physique présente dans cet autre État durant une ou 
plusieurs périodes cumulées excédant 183 jours sur toute période de 12 mois, et lorsque plus de 
50 % des revenus bruts imputables à des activités commerciales en vigueur de l’entreprise au 
cours de cette période ou de ces périodes découlent des services fournis, dans cet autre État, par 
cette personne physique; ou 

b) Durant une ou plusieurs périodes cumulées excédant 183 jours sur toute période de 
12 mois, et lorsque ces services sont fournis pour le même projet ou des projets connexes par une 
ou plusieurs personnes physiques présentes dans cet autre État et y exécutant ces services; 

Les activités menées dans cet autre État lors de l’exécution de ces services sont réputées être 
exercées par un établissement stable de l’entreprise situé dans cet autre État, à moins que ces 
services ne soient limités à ceux mentionnés au paragraphe 5 qui, s’ils étaient exécutés par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette 
installation comme un établissement stable au titre des dispositions de ce paragraphe. Aux fins du 
présent paragraphe, les services fournis par une personne physique au nom d’une entreprise ne 
sont pas considérés comme étant exécutés par une autre entreprise au moyen de cette personne 
physique, à moins que cette autre entreprise ne supervise, ne dirige ou ne contrôle les modalités de 
prestation de ces services par la personne physique. » 

3. Au paragraphe 5 de l’article 5 de la Convention, les mots « s’applique le paragraphe 6 » 
sont supprimés et remplacés par « s’applique le paragraphe 7 », et les mots « au paragraphe 4 qui » 
sont supprimés et remplacés par « au paragraphe 5 qui ». 

4. Les paragraphes 4, 5, 6 et 7 de l’article 5 de la Convention sont renumérotés 
respectivement paragraphes 5, 6, 7 et 8. 

Article VII 

1. L’article 14 de la Convention est supprimé. 
2. Les mots « et aux revenus de biens immobiliers affectés à l’exercice d’une profession 

indépendante », « ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base 
fixe qui y est située », « ou une base fixe », « ou de l’article 14, selon le cas », « ou d’une base 
fixe », « ou par des biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident de l’un des 
États dispose dans l’autre État pour l’exercice d’une profession indépendante » et « ou de cette 
base fixe » sont supprimés de toutes les dispositions de la Convention. 

3. Au paragraphe 1 de l’article 17 de la Convention, les mots « des articles 14 et 15 » sont 
supprimés et remplacés par « des articles 7 et 15 ». 
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4. Au paragraphe 2 de l’article 17 de la Convention, les mots « articles 7, 14 et 15 » sont 
supprimés et remplacés par « articles 7 et 15 ». 

5. Au paragraphe 2 de l’article 24 de la Convention, les mots « sous réserve des 
paragraphes 3 et 5 » sont supprimés et remplacés par « sous réserve des paragraphes 3 et 4 ». 

6. Le paragraphe 4 de l’article 24 de la Convention est supprimé. 
7. Les paragraphes 5, 6 et 7 existants de l’article 24 de la Convention sont renumérotés 

respectivement paragraphes 4, 5 et 6. 

Article VIII 

1. L’article 7 de la Convention est supprimé et remplacé par le nouvel article 7 ci-après : 

« Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise de l’un des États ne sont imposables que dans cet État, à 
moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices imputables à l’établissement stable conformément aux dispositions du paragraphe 2 sont 
imposables dans cet autre État. 

2. Aux fins du présent article et de l’article 23, les bénéfices imputables, dans chaque État, à 
l’établissement stable visé au paragraphe 1 sont ceux que ledit l’établissement stable aurait pu 
réaliser, notamment en ce qui concerne ses opérations avec d’autres parties de l’entreprise, s’il 
avait constitué une entreprise distincte et indépendante exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des 
actifs utilisés et des risques supportés par l’entreprise au moyen de l’établissement stable et des 
autres parties de l’entreprise. 

3. Lorsque, conformément au paragraphe 2, un État ajuste les bénéfices imputables à un 
établissement stable d’une entreprise de l’un des États et impose en conséquence des bénéfices de 
l’entreprise déjà imposés dans l’autre État, ce dernier procède, s’il accepte l’ajustement apporté 
par le premier État, à un ajustement approprié, dans la mesure nécessaire pour éliminer la double 
imposition de ces bénéfices; si l’autre État n’accepte pas cet ajustement, les États s’efforcent 
d’éliminer d’un commun accord toute double imposition qui en découle. 

4. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu régis séparément par d’autres 
articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées par celles 
du présent article. » 

2. L’article IV (Ad article 7) du Protocole à la Convention est supprimé. 

Article IX 

1. L’article 9 existant est renuméroté paragraphe 1 de l’article 9. 
2. Le nouveau paragraphe 2 ci-après est inséré immédiatement après le paragraphe 1 de 

l’article 9 : 
« 2. Lorsque l’un des États inclut dans les bénéfices d’une entreprises de cet État, et impose 

en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État a été imposée dans cet 
autre État, et que les bénéfices ainsi inclus auraient été rattachés à l’entreprise du premier État 
mentionné si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui l’auraient 
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été entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède, s’il l’estime justifié, à un 
ajustement approprié du montant de l’impôt perçu par lui sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, 
les autorités compétentes des États se consultent. » 

Article X 

Les paragraphes 3 et 4 de l’article 10 de la Convention sont supprimés et remplacés par les 
nouveaux paragraphes 3 et 4 ci-après : 

« 3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’État dont la société payant les dividendes 
est résidente n’imposera pas les dividendes payés par cette société si leur bénéficiaire effectif est : 

a) Un fonds de pension; ou 
b) Une société (autre qu’une société de personnes) qui est un résident de l’autre État et qui 

détient au moins 10 % du capital de la société qui verse les dividendes; 
4. Lorsque qu’un État, l’une de ses subdivisions politiques ou autorités locales tire des 

dividendes et en est le bénéficiaire effectif, ces dividendes ne sont imposables que dans cet État. 
Aux fins du présent paragraphe, le terme « État » comprend : 

a) Dans le cas de la Norvège : 
i) La Banque centrale de Norvège; 
ii) Le Fonds de pension du Gouvernement (Global); 
iii) Le Fonds d’investissement norvégien pour les pays en développement (Norfund); et 
iv) Un organisme public ou toute institution appartenant, entièrement ou principalement, 

au Gouvernement de la Norvège, comme convenu périodiquement entre les autorités 
compétentes des deux États; 

b) Dans le cas des Pays-Bas : 
i) La Banque centrale des Pays-Bas; 
ii) La Société néerlandaise de financement pour les pays en développement (FMO); 
iii) Un organisme public ou toute institution appartenant, entièrement ou principalement, 

au Gouvernement des Pays-Bas, comme convenu périodiquement entre les autorités 
compétentes des deux États. » 

Article XI 

1. L’article 18 de la Convention est supprimé et remplacé par le nouvel article 18 ci-après : 

« Article 18. Pensions, rentes, paiements de sécurité sociale 
et pensions alimentaires 

1. Les pensions ou autres rémunérations similaires, rentes et paiements forfaitaires tenant 
lieu de pension ou d’autre rémunération similaire, ou encore de rente, dont l’origine est dans l’un 
des États et qui sont payés à un résident de l’autre État, sont imposables dans le premier État 
mentionné. 
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2. Les pensions payées et les autres paiements effectués en vertu des dispositions de la 
législation relative à la sécurité sociale de l’un des États à un résident de l’autre État peuvent 
également être imposés dans le premier État mentionné. 

3. Une pension ou une autre rémunération similaire, ou une rente, telles que visées au 
paragraphe 1, sont réputées avoir leur origine dans l’un des États lorsque : 

a) La personne qui a une obligation de pension est un résident de cet État, ou y dispose d’un 
établissement permanent auquel est effectivement liée l’obligation de pension; ou  

b) Les contributions ou les paiements se rapportant à cette pension ou autre rémunération 
similaire ou rente, ou les droits en découlant remplissent les conditions pour ouvrir droit à une 
exonération de l’impôt dans cet État. 

Le transfert du droit à une pension, une autre rémunération similaire ou une rente provenant 
d’un fonds de pension ou d’une compagnie d’assurance dans cet État à un fonds de pension ou à 
une compagnie d’assurance dans l’autre État ou dans un État tiers ne limite en aucune manière les 
droits fiscaux du premier État mentionné. 

4. Le terme « rente » signifie : 
a) Dans le cas des Pays-Bas : une rente dont les paiements sont inclus dans les revenus du 

travail et ceux provenant de l’immobilier imposables (« belastbaar inkomen uit werk en 
woning »); et 

b) Dans le cas de la Norvège : une somme déterminée, payable régulièrement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée, ou qui peut être établie, en vertu d’une 
obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une compensation pleine et appropriée en 
espèces ou en valeurs appréciables en espèces. 

5. Les pensions alimentaires et autres paiements alimentaires versés à un résident de l’un 
des États sont uniquement imposables dans cet État. Néanmoins, les pensions alimentaires et 
autres paiements alimentaires versés par un résident de l’un des États à un résident de l’autre État 
sont, dans la mesure où ils n’ouvrent pas droit à un allègement pour le payeur, imposés 
exclusivement dans le premier État. » 

2. Le nouvel article VIII ci-après est inséré dans le Protocole à la Convention : 

« VIII. Ad article 18 

Si, avant la date à laquelle le présent Protocole modifiant la Convention entre en vigueur, un 
résident de l’un des États perçoit une pension ou une autre rémunération similaire, ou une rente 
dont l’origine se trouve dans l’autre État, ou une pension ou un autre paiement en vertu de la 
législation relative à la sécurité sociale de l’autre État, et qu’il continue après cette date de 
percevoir ces prestations, les dispositions de l’article 18 de la Convention avant l’entrée en 
vigueur du présent Protocole continuent de s’appliquer après la date de son entrée en vigueur, à 
moins que la personne qui reçoit la pension, la rémunération, la rente ou les paiements de sécurité 
sociale n’opte pour les dispositions de l’article 18 de la Convention tel que modifié par le présent 
Protocole. Ce choix doit être notifié aux autorités fiscales des deux États dans un délai de deux ans 
à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Protocole modifiant la Convention, et il est 
irrévocable. » 
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Article XII 

L’article 19 de la Convention est supprimé et remplacé par le nouvel article 19 ci-après : 

« Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État ou l’une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au titre de services 
rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne physique est 
un résident de cet État qui : 

 i) Est un ressortissant de cet État; ou 
 ii) N’est pas devenue un résident de cet État à la seule fin de rendre les services 

en question. 
2. Les dispositions des articles 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, pensions 

et autres rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
d’entreprise exercée par un État ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. » 

Article XIII 

1. L’article 23 de la Convention est supprimé et remplacé par le texte suivant : 

« Article 23 

1. Sous réserve des dispositions de la législation de la Norvège concernant l’admission en 
déduction d’impôt à l’égard de l’impôt norvégien de l’impôt payable dans un territoire en dehors 
de la Norvège (qui n’affectent pas le principe général du présent article) : 

a) Lorsqu’un résident de la Norvège perçoit un revenu qui, en vertu des dispositions de la 
présente Convention, est imposable aux Pays-Bas, la Norvège accorde une déduction de l’impôt 
sur le revenu de ce résident d’un montant égal à l’impôt sur le revenu payé aux Pays-Bas sur 
ce revenu. 

Cette déduction n’excède cependant pas la part de l’impôt sur le revenu, telle que calculée 
avant déduction, imputable au revenu imposable aux Pays-Bas. 

b) Lorsque, conformément à une disposition de la Convention, le revenu d’un résident de la 
Norvège est exonéré de l’impôt en Norvège, la Norvège peut néanmoins décider d’inclure ce 
revenu dans l’assiette fiscale, tout en accordant à titre de déduction de l’impôt norvégien sur le 
revenu la part de l’impôt sur le revenu imputable au revenu provenant des Pays-Bas. 

2. a) Les Pays-Bas peuvent, en imposant des impôts à ses résidents, inclure dans l’assiette 
sur laquelle ces impôts sont levés les éléments de revenu qui, en vertu des dispositions de la 
présente Convention, sont imposables ou sont imposés uniquement en Norvège. 

b) Toutefois, lorsque des éléments du revenu d’un résident des Pays-Bas sont, en vertu de 
l’article 6, de l’article 7, de l’article 8, du paragraphe 7 de l’article 10, du paragraphe 3 de 
l’article 11, du paragraphe 3 de l’article 12, des paragraphes 1, 2 et 3 (alinéa b)) de l’article 13, du 
paragraphe 1 de l’article 15, de l’article 16, des paragraphes 1, 2 et 5 (deuxième phrase) de 
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l’article 18, de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 19, du paragraphe 2 de l’article 21 et de 
l’article 24 de la présente Convention, imposables ou imposés uniquement en Norvège et qu’ils 
sont compris dans l’assiette visée à l’alinéa a), les Pays-Bas exemptent ces éléments de revenu en 
accordant une réduction de l’impôt. Cette réduction est calculée conformément aux dispositions de 
la législation des Pays-Bas tendant à éviter la double imposition. À cette fin, lesdits éléments de 
revenu sont considérés comme étant compris dans le montant des éléments de revenu exonérés de 
l’impôt néerlandais en vertu de ces dispositions. 

c) En outre, les Pays-Bas accordent une réduction de l’impôt calculé ainsi pour les éléments 
de revenu qui, en vertu du paragraphe 2 de l’article 10, du paragraphe 5 de l’article 13 et de 
l’article 17 de la présente Convention, sont imposables en Norvège, dans la mesure où ces 
éléments sont compris dans l’assiette visée à l’alinéa a). Le montant de cette réduction est égal à 
l’impôt payé en Norvège sur ces éléments de revenu mais n’excède pas, si les dispositions de la 
législation des Pays-Bas tendant à éviter la double imposition le prévoient, le montant de la 
réduction qui serait autorisé si ces éléments de revenu étaient les seuls pour lesquels les Pays-Bas 
accordent une réduction en vertu des dispositions de la législation des Pays-Bas tendant à éviter la 
double imposition. 

Le présent alinéa ne limite pas les allégements qui sont ou qui seront accordés en vertu des 
dispositions la législation des Pays-Bas tendant à éviter la double imposition, mais uniquement le 
calcul du montant de la réduction de l’impôt néerlandais au titre de la totalisation des revenus 
provenant de plus d’un pays et du report à des années ultérieures de l’impôt payé en Norvège sur 
lesdits éléments de revenu. 

d) Nonobstant les dispositions de l’alinéa b), les Pays-Bas accordent une réduction de 
l’impôt néerlandais au titre de l’impôt payé en Norvège sur des éléments de revenu qui, en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 7, du paragraphe 7 de l’article 10, du paragraphe 3 de l’article 11, du 
paragraphe 3 de l’article 12 et du paragraphe 2 de l’article 21 de la présente Convention sont 
imposables en Norvège, à condition que ces éléments soient inclus dans l’assiette visée à 
l’alinéa a), dans la mesure où les Pays-Bas autorisent, en vertu des dispositions la législation des 
Pays-Bas tendant à éviter la double imposition, une réduction de l’impôt néerlandais selon l’impôt 
prélevé dans un autre pays sur ces éléments de revenu. Les dispositions de l’alinéa c) du présent 
paragraphe s’appliquent pour le calcul de cette réduction. » 

2. Les paragraphes 8, 9, 10 et 11 de l’article 24 de la Convention sont supprimés. 
3. La référence au « paragraphe 3 de l’article 23 » à l’article I du Protocole à la Convention 

est supprimée et remplacée par « paragraphe 2 de l’article 23 ». 
4. Les articles VIII, IX et X (Ad article 23) du Protocole à la Convention sont supprimés. 

Article XIV 

1. Au paragraphe 3 de l’article 26, la phrase : « En particulier, elles pourront décider 
conjointement de répartir les bénéfices entre des entreprises associées au sens de l’article 9 », est 
supprimée. 

2. À l’article 26 de la Convention, le nouveau paragraphe 6 ci-après est inséré 
immédiatement après le paragraphe 5 de l’article 26 de la Convention : 

« 6. Lorsque; 
a) En vertu du paragraphe 1, une personne a saisi l’autorité compétente d’un État au motif 

que les actions de l’un des États ou des deux États ont entraîné pour cette personne une imposition 
non conforme aux dispositions de cette Convention; et que 
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b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord afin de résoudre le problème 
conformément au paragraphe 2 dans un délai de deux ans suivant la présentation de l’affaire en 
question à l’autorité compétente de l’autre État;  

Toute question en suspens découlant de l’affaire est soumise à l’arbitrage, si la personne en 
fait la demande. Toutefois, ces questions en suspens ne sont pas soumises à arbitrage si elles ont 
déjà fait l’objet d’une décision rendue par un tribunal judiciaire ou administratif de l’un ou l’autre 
des États. À moins qu’une personne directement affectée par la situation n’accepte pas l’accord 
mutuel permettant l’exécution de la sentence arbitrale ou que les autorités compétentes 
conviennent d’une solution différente dans les six mois suivant la date à laquelle la décision leur a 
été communiquée, la sentence arbitrale a force obligatoire pour les deux États et est exécutée 
nonobstant toute limite temporelle au titre de la législation de ces États. Les autorités compétentes 
des États conviennent d’un commun accord des modalités d’application du présent paragraphe. » 

3. Le nouvel article XIII ci-après est inséré dans le Protocole à la Convention. 

« XIII. Ad article 26 

1. Les dispositions du paragraphe 6 de l’article 26 ne s’appliquent pas lorsqu’un prix 
indicatif du pétrole a été établi en vertu de la loi norvégienne relative à l’impôt sur le pétrole. 

2. Si la Norvège accepte, dans une convention fiscale conclue avec tout autre pays après 
l’entrée en vigueur du présent Protocole modifiant la Convention, une disposition concernant 
l’arbitrage sans condition visé au paragraphe 1, cette condition cesse automatiquement de 
s’appliquer à compter de la date d’entrée en vigueur de cette autre convention. » 

Article XV 

1. L’article 27 de la Convention est supprimé et remplacé par le nouvel article 27 ci-après : 

« Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États échangent les renseignements vraisemblablement 
pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention ou pour l’administration 
ou l’exécution de la législation interne des États relative aux impôts de toute nature et 
dénomination perçus pour le compte de ces États, de leurs subdivisions politiques ou de leurs 
collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
Convention. L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles premier et 2 de la 
présente Convention. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État sont 
tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts mentionnés 
au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements reçus par l’un ou l’autre des États peuvent également être utilisés à d’autres fins 
lorsqu’une telle utilisation est permise par la législation des deux États, et lorsque l’autorité 
compétente de l’État qui fournit les renseignements autorise un tel emploi. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État conformément au présent article, l’autre 
État utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements demandés, même s’il n’en 
a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la phrase précédente est 
soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, mais ces limitations ne 
peuvent en aucun cas être interprétées comme permettant à un État de refuser de fournir des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pour lui aucun intérêt national.  

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne sont en aucun cas interprétées comme permettant à 
un État de refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’ils sont détenus par une banque, 
un autre établissement financier, un mandataire ou une personne agissant à titre d’agent ou de 
fiduciaire, ou parce qu’ils portent sur les droits de propriété d’une personne. » 

2. Le nouvel article XIV est inséré dans le Protocole à la Convention : 

« XIV. Ad article 27 

1. Les dispositions de l’article 27 s’appliquent aux informations pertinentes pour l’exécution 
de la réglementation relative au revenu au titre des lois de l’un ou l’autre des États par leurs 
autorités concernées par la mise en œuvre, l’administration ou l’application de cette 
règlementation. 

2. Tout renseignement reçu en vertu du paragraphe 1 et se rapportant à l’article 27 de la 
présente Convention est utilisé uniquement aux fins du calcul et du recouvrement des 
contributions, ainsi que de la détermination et de l’octroi des avantages en vertu de la 
réglementation relative au revenu, comme prévu au paragraphe 1. » 

Article XVI 

1. L’article 28 de la Convention est supprimé et remplacé par le nouvel article 28 ci-après : 

« Article 28. Assistance en matière de recouvrement de l’impôt 

1. Les États se prêtent mutuellement assistance en matière de recouvrement des créances 
fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les dispositions des articles premier et 2. Les 
autorités compétentes des États peuvent fixer, d’un commun accord, les modalités d’application du 
présent article. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « créance fiscale » désigne un montant dû au 
titre d’impôts de toute nature ou dénomination imposés au nom des États ou de leurs subdivisions 
politiques ou autorités locales, dans la mesure où l’imposition correspondante n’est pas contraire à 
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cette Convention ni à un autre instrument auquel les États sont parties, ainsi que les intérêts, 
pénalités administratives et coûts de recouvrement ou de conservation afférents à ce montant. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État peut être exécutée en vertu de ses lois, et lorsqu’elle 
est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de la législation de cet État, en 
empêcher le recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet 
État, acceptée en vue de son recouvrement par l’autorité compétente de l’autre État. Cette créance 
fiscale est prélevée par l’État requis conformément aux dispositions de sa législation relative à 
l’exécution et au recouvrement de ses propres impôts, comme si la créance fiscale était une 
créance fiscale de cet autre État satisfaisant aux conditions nécessaires pour lui permettre de 
présenter une demande en vertu du présent paragraphe. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État est une créance à l’égard de laquelle cet État peut, 
en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement, cette 
créance doit, à la demande de l’autorité compétente de cet État, être acceptée aux fins d’adoption 
de mesures conservatoires par l’autorité compétente de l’autre État. Cet autre État prend des 
mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale au titre des dispositions de sa législation 
comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où ces mesures 
sont appliquées, la créance fiscale ne peut être exécutée dans le premier État ou est due par une 
personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables en vertu de la législation d’un État à une créance fiscale en raison de sa nature en tant 
que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du paragraphe 3 
ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se 
voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation de l’autre État. 

6. Aucune procédure relative à l’existence, à la validité ou au montant d’une créance fiscale 
d’un État n’est engagée devant un tribunal ou un organe administratif de l’autre État. 

7. Si, à un moment quelconque après le dépôt par un État d’une demande effectuée en vertu 
des paragraphes 3 ou 4, et avant que l’autre État n’ait recouvré et remis au premier État le montant 
de la créance fiscale en question, cette créance fiscale cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui peut être exécutée en vertu des lois de cet État et qui est due par une personne 
qui, à cette date, ne peut en empêcher le recouvrement en vertu des lois de cet État; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État pour laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour en assurer le recouvrement;  

L’autorité compétente du premier État en informe sans délai l’autorité compétente de l’autre 
État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État l’obligation de : 

a) Prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pratique 
administrative, ou à celles de l’autre État; 

b) Prendre des mesures contraires à l’ordre public; 
c) Prêter assistance si l’autre État n’a pas pris toutes les mesures conservatoires ou de 

recouvrement raisonnables, selon le cas, à sa disposition en vertu de sa législation ou de sa 
pratique administrative; 

d) Prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État est 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages pouvant en être tirés par l’autre État. » 
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2. L’article XIII (Ad article 28) du Protocole à la Convention est supprimé. 

Article XVII 

L’article 29 de la Convention est supprimé. 

Article XVIII 

1. Au paragraphe 1 de l’article 32, les mots « aux territoires d’Aruba ou des Antilles 
néerlandaises » sont supprimés et remplacés par « Aruba ou la partie caribéenne des Pays-Bas 
(les îles de Bonaire, Saint-Eustache et Saba) », et les mots « le pays concerné » sont supprimés et 
remplacés par « la partie du Royaume des Pays-Bas concernée ». 

2. Au paragraphe 2 de l’article 32, les mots « à une extension territoriale » sont supprimés et 
remplacés par « à toute partie ou toutes parties du Royaume des Pays-Bas ». 

Article XIX 

L’article XI (Ad article 25) du Protocole à la Convention est supprimé. 

Article XX 

1. Le présent Protocole modifiant la Convention entre en vigueur le dernier jour du mois 
suivant le mois au cours duquel la dernière des notifications par lesquelles les Gouvernements 
s’informent mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement des 
formalités constitutionnelles requises dans leurs État respectifs a été reçue. Il prend dès lors effet 
pour les impôts se rapportant à l’année civile (y compris les exercices comptables commençant au 
cours d’une telle année) suivant celle au cours de laquelle le présent Protocole entre en vigueur, 
ainsi qu’aux années suivantes. 

2. Le paragraphe 6 de l’article 26 s’applique uniquement aux impôts pour les exercices 
fiscaux et les périodes fiscales commençant après l’entrée en vigueur de ce Protocole. 

3. Les articles 27 et 28 de la présente Convention, tels que modifiés par les 
articles XV et XVI du présent Protocole, s’appliquent également aux renseignements et 
recouvrements antérieurs à l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Oslo, le 23 avril 2013, en double exemplaire, en langues néerlandaise, norvégienne et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les 
textes néerlandais et norvégien, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
R. VAN RIJSSEN 

Pour le Gouvernement du Royaume de Norvège :  
BENTE ANGELL-HANSEN
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No. 34939. Belgium and China No 34939. Belgique et Chine 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
BELGIUM AND THE GOVERNMENT OF 
THE PEOPLE'S REPUBLIC OF CHINA 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE 
TAXATION AND THE PREVENTION OF 
FISCAL EVASION WITH RESPECT TO 
TAXES ON INCOME. BEIJING, 18 APRIL 
1985 [United Nations, Treaty Series, vol. 2025, 
I-34939.] 

CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE 
BELGIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
EN VUE D'ÉVITER LES DOUBLES 
IMPOSITIONS ET DE PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU. BEIJING, 
18 AVRIL 1985 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2025, I-34939.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51706. Agreement between the Government 
of the Kingdom of Belgium and the 
Government of the People's Republic of 
China for the avoidance of double taxation 
and the prevention of fiscal evasion with 
respect to taxes on income (with protocol). 
Brussels, 7 October 2009 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2974, I-51706.] 

51706. Convention entre le Gouvernement 
du Royaume de Belgique et le 
Gouvernement de la République populaire 
de Chine tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir la fraude fiscale en 
matière d'impôts sur le revenu (avec 
protocole). Bruxelles, 7 octobre 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2974, 
I-51706.] 

Entry into force: 29 December 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Belgium, 17 March 2014 

Entrée en vigueur : 29 décembre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Belgique, 17 mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 17 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 17 mars 
2014 
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No. 37770. Multilateral No 37770. Multilatéral 

CONVENTION ON ACCESS TO 
INFORMATION, PUBLIC 
PARTICIPATION IN DECISION-MAKING 
AND ACCESS TO JUSTICE IN 
ENVIRONMENTAL MATTERS. AARHUS, 
DENMARK, 25 JUNE 1998 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2161, I-37770.] 

CONVENTION SUR L'ACCÈS À 
L'INFORMATION, LA PARTICIPATION 
DU PUBLIC AU PROCESSUS 
DÉCISIONNEL ET L'ACCÈS À LA 
JUSTICE EN MATIÈRE 
D'ENVIRONNEMENT. AARHUS 
(DANEMARK), 25 JUIN 1998 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2161, I-37770.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 
Switzerland Suisse 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 3 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 3 mars 2014 

Date of effect: 1 June 2014 Date de prise d'effet : 1er juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 3 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 3 mars 2014 

 

 
Reservations:  Réserves :  

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 38342. United Nations and 
Sierra Leone 

No 38342. Organisation des Nations 
Unies et Sierra Leone 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF 
SIERRA LEONE ON THE 
ESTABLISHMENT OF A SPECIAL 
COURT FOR SIERRA LEONE. 
FREETOWN, 16 JANUARY 2002 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2178, I-38342.] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE SIERRA LEONE 
RELATIF À LA CRÉATION D'UN 
TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA 
LEONE. FREETOWN, 16 JANVIER 2002 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, 
I-38342.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51841. Exchange of letters constituting an 
Agreement between the United Nations and 
the Government of Sierra Leone concerning 
the termination of the Agreement between the 
United Nations and the Government of Sierra 
Leone on the Establishment of a Special 
Court for Sierra Leone. New York, 
20 December 2013, and Freetown, 
23 December 2013 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2979, I-51841.] 

51841. Échange de lettres constituant un 
accord entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Gouvernement de Sierra Leone 
concernant la dénonciation de l’Accord 
entre l’Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement de Sierra Leone relatif à la 
création d’un tribunal spécial pour la Sierra 
Leone. New York, 20 décembre 2013, et 
Freetown, 23 décembre 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2979, I-51841.] 

Entry into force: 23 December 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: ex officio, 1 March 2014 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 1er mars 2014 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 1 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 1er mars 
2014 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

 
PROTOCOL AGAINST THE ILLICIT 

MANUFACTURING OF AND TRAFFICKING IN 
FIREARMS, THEIR PARTS AND COMPONENTS 
AND AMMUNITION, SUPPLEMENTING THE 
UNITED NATIONS CONVENTION AGAINST 
TRANSNATIONAL ORGANIZED CRIME. NEW 
YORK, 31 MAY 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2326, A-39574.] 

PROTOCOLE CONTRE LA FABRICATION ET LE 
TRAFIC ILLICITES D'ARMES À FEU, DE LEURS 
PIÈCES, ÉLÉMENTS ET MUNITIONS, 
ADDITIONNEL À LA CONVENTION DES 
NATIONS UNIES CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. NEW YORK, 
31 MAI 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2326, A-39574.] 

APPROVAL (WITH DECLARATION) APPROBATION (AVEC DÉCLARATION) 
European Union Union européenne 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 21 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 21 mars 2014 

Date of effect: 20 April 2014 Date de prise d'effet : 20 avril 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 21 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 21 mars 2014 
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Declaration:  Déclaration :  
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 41032. Multilateral No 41032. Multilatéral 

WHO FRAMEWORK CONVENTION ON 
TOBACCO CONTROL. GENEVA, 21 MAY 
2003 [United Nations, Treaty Series, vol. 2302, 
I-41032.] 

CONVENTION-CADRE DE L'OMS POUR 
LA LUTTE ANTITABAC. GENÈVE, 
21 MAI 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2302, I-41032.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ethiopia Éthiopie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 25 March 
2014 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 25 mars 2014 

Date of effect: 23 June 2014 Date de prise d'effet : 23 juin 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 25 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 25 mars 2014 
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No. 41803. Netherlands and Ghana No 41803. Pays-Bas et Ghana 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
GHANA ON THE PROVISION OF 
TECHNICAL ASSISTANTS. ACCRA, 
11 DECEMBER 1991 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2332, I-41803.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU GHANA RELATIF À LA 
FOURNITURE D'ASSISTANTS 
TECHNIQUES. ACCRA, 11 DÉCEMBRE 
1991 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2332, I-41803.] 

DENUNCIATION DÉNONCIATION 
Netherlands Pays-Bas 
Notification effected on: 17 September 2012 Notification effectuée : 17 septembre 2012 
Date of effect: 15 June 2013 Date de prise d'effet : 15 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 

 

 



Volume 2980, A-42924 

 135 

No. 42924. United States of 
America and Mexico 

No 42924. États-Unis d'Amérique et 
Mexique 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
MEXICAN STATES CONCERNING THE 
ALLOCATION AND USE OF 
FREQUENCY BANDS BY TERRESTRIAL 
NON-BROADCASTING RADIO-
COMMUNICATION SERVICES ALONG 
THE COMMON BORDER. 
WILLIAMSBURG, 16 JUNE 1994 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2379, I-42924.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE RELATIF À L'ATTRIBUTION 
ET À L'UTILISATION DES BANDES DE 
FRÉQUENCE PAR LES SERVICES DE 
RADIOCOMMUNICATIONS 
TERRESTRES NON COMMERCIALISÉS 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Government of Mexico – Traduction fournie par le Gouvernement du Mexique. 



Volume 2980, A-42924 

 143 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

DÉPARTEMENT DU COMMERCE DES ÉTATS-UNIS 
ADMINISTRATION NATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET DE L’INFORMATION 

WASHINGTON, DC 

 

Le 17 juillet 2006 

Monsieur le Sous-Secrétaire, 
 Conformément aux articles IV et V de l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis 

d’Amérique et le Gouvernement des États-Unis du Mexique relatif à l’attribution et à l’utilisation 
des bandes de fréquence par les services de radiocommunications terrestres non commercialisés le 
long de la frontière commune, signé à Williamsburg, en Virginie, le 16 juin 1994 (« l’Accord »), 
l’Administration nationale des télécommunications et de l’information du Département du 
commerce des États-Unis d’Amérique, l’Administration désignée par les États-Unis en vertu du 
paragraphe 1 de l’article II du Protocole entre le Département d’État des États-Unis d’Amérique et 
le Secrétariat des communications et des transports des États-Unis du Mexique relatif à 
l’attribution et à l’utilisation des bandes de fréquence 380 – 399,9 MHz pour les services fixes et 
mobiles de radiocommunications terrestres non commercialisés le long de la frontière commune, 
signé à Mexico le 27 juillet 2005 (le « Protocole de 2005 »), a l’honneur de proposer que le 
Protocole de 2005 soit modifié comme suit : 

1. Un point-virgule et la conjonction « et » sont ajoutés à la fin de l’alinéa b du paragraphe 1 
de l’article premier et l’alinéa suivant est ensuite inséré : 

« c. Faciliter les communications transfrontalières temporaires de manière provisoire tel 
qu’indiqué au paragraphe 3 de l’article IV du présent Protocole. » 

2. Le titre de l’article II est modifié comme suit : « Désignation des Administrations et 
définitions ». En outre, le paragraphe 1 de l’article II est remplacé par le texte suivant : 
« L’Administration nationale des télécommunications et de l’information du Département du 
commerce des États-Unis d’Amérique et le Secrétariat des communications et des transports des 
États-Unis du Mexique sont désignés en tant qu’Administrations chargées de la mise en œuvre du 
présent Protocole pour les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés « États-Unis ») et les 
États-Unis du Mexique (ci-après dénommés « Mexique »), respectivement, conformément aux 
dispositions de l’article IV de l’Accord. » 

3. Un nouveau paragraphe 3 est inséré après le paragraphe 2 de l’article IV, comme suit : 
« 3. Nonobstant le paragraphe 1 de l’article IV, qui limite les nouvelles attributions aux 

attributions principales pour chaque Administration, les nouvelles attributions de fréquences et de 
leurs bandes passantes indiquées à l’annexe III sont autorisées à titre temporaire dans certaines 
stations aux États-Unis afin que celles-ci puissent servir aux communications transfrontalières 
avec les stations du Mexique. Ces stations aux États-Unis sont situées dans l’État de l’Arizona et 
sont mentionnées à l’annexe IV du présent Protocole. L’annexe IV répertorie également les 
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stations situées au Mexique. Ces nouvelles attributions temporaires ne sont pas autorisées pour 
d’autres stations aux États-Unis dans les États frontaliers. 

a. L’Administration des États-Unis peut procéder à de nouvelles attributions temporaires 
dans les stations aux États-Unis répertoriées à l’annexe IV, à l’exception visée au présent 
paragraphe, à la seule condition qu’aucune interférence ne soit préjudiciable aux stations au 
Mexique. En cas d’interférence préjudiciable aux stations des États-Unis répertoriées à 
l’annexe IV causées par des stations mexicaines, l’Administration des États-Unis sollicitera la 
coopération de l’Administration du Mexique afin d’assurer des communications transfrontalières 
viables entre les stations de chaque pays. 

b. L’utilisation temporaire limitée autorisée dans les conditions énoncées aux dispositions 
précédentes du présent paragraphe peut être maintenue uniquement si les deux Administrations 
s’accordent sur une bande de fréquences radio alternative pour l’utilisation attribuée, ou seulement 
jusqu’au 1er juillet 2008, selon la première éventualité. Si les deux Administrations s’accordent sur 
une bande de fréquences radio alternative pour l’utilisation attribuée pour toute station des 
États-Unis avant le 1er juillet 2008, l’utilisation temporaire limitée des fréquences par cette station 
des États-Unis cessera lorsque les opérations transfrontalières seront déployées et que les 
transmissions effectuées par cette station des États-Unis commenceront sur la bande de fréquences 
alternative. » 

4. L’article V est modifié comme suit : « Les annexes I, II, III et IV font partie intégrante du 
présent Protocole. » 

5. Au tableau II de l’annexe I, les degrés décimaux à la colonne de droite correspondant au 
point 1 sont modifiés comme suit : « 32,2378N » 

6. De nouvelles annexes III et IV sont insérées après l’annexe II : 

« ANNEXE III 

FRÉQUENCES TRANSFRONTALIÈRES TEMPORAIRES 5, 6 

382,3000   392,3000 
Chaque fréquence utilise une bande passante associée de plus ou moins 12,5 kHz par rapport 

à la fréquence porteuse centrale, c’est-à-dire 382,2875 – 382,3125 MHz et 392,2875 –
 392,3125 MHz. 

 
5 Toutes les fréquences sont exprimées en MHz. 
6 Ces deux fréquences et leurs bandes passantes associées sont désignées comme principales pour 
les nouvelles attributions du Mexique et peuvent également être utilisées à titre provisoire, 
conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article IV, pour des transmissions 
transfrontalières par les stations des États-Unis répertoriées à l’annexe IV du présent Protocole. » 
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« ANNEXE IV 

LISTE DE CERTAINES STATIONS DES ÉTATS-UNIS 
ET DE STATIONS MEXICAINES ASSOCIÉES. 

LES STATIONS DES ÉTATS-UNIS PEUVENT RECEVOIR DES FRÉQUENCES 
INDIQUÉES À L’ANNEXE III DE MANIÈRE TEMPORAIRE ET LIMITÉE EN VERTU 

DU PARAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE IV 
 

Dans l’État de l’Arizona : 
1) Station du Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, Nogales 
2) Station du Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, Naco 
3) Station du Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, Douglas 
4) Centre des communications de la surveillance des frontières des États-Unis, Yuma 
5) Comté de Santa Cruz, Bureau de gestion des situations d’urgence, Nogales 
6) Service de police de la ville de Nogales, Nogales 
7) Bureau du shérif du comté de Cochise, Bisbee 
8) Service de police de la ville de Douglas, Douglas 
9) Service de police de la ville de San Luis, San Luis 
10)  Service de police de la ville de Somerton, Somerton 
 
Dans l’État de Sonora : 
1) Station C4, Nogales 
2) Station C4, Naco 
3) Station C4, Agua Prieta (située à Prima Loma) 
4) Station C4, San Luis Rio Colorado 
5) Station C4, Nogales 
6) Station C4, Nogales 
7) Station C4, Agua Prieta (située à Prima Loma) 
8) Station C4, Agua Prieta (située à Prima Loma) 
9) Station C4, San Luis Rio, Colorado 
10)  Station C4, San Luis Rio, Colorado. » 
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Si les modifications au Protocole de 2005 proposées ci-dessus sont acceptables pour le 
Secrétariat des communications et des transports du Mexique, la présente lettre et votre lettre 
affirmative en réponse constituent un accord entre l’Administration nationale des 
télécommunications et de l’information du Département du commerce des États-Unis d’Amérique 
et le Secrétariat des communications et des transports des États-Unis du Mexique, lequel entrera 
en vigueur à la date de votre réponse. 

 
JOHN M. R. KNEUER 

Sous-Secrétaire par intérim 
aux communications et à l’information 

 
Monsieur Jorge Alvarez Hoth  
Sous-Secrétaire aux communications  
Secrétariat des communications et des transports 
Mexico  
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II 
 

SOUS-SECRÉTARIAT AUX COMMUNICATIONS 

2. 

Mexico, le 17 juillet 2006 

Monsieur le Sous-Secrétaire, 
 En réponse à votre lettre du 17 juillet 2006, et conformément aux articles IV et V de 

l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États-Unis du 
Mexique relatif à l’attribution et à l’utilisation des bandes de fréquence par les services de 
radiocommunications terrestres non commercialisés le long de la frontière commune, signé à 
Williamsburg, en Virginie, le 16 juin 1994 (« l’Accord »), le Secrétariat des communications et 
des transports, l’Administration désignée par le Gouvernement mexicain en vertu du paragraphe 1 
de l’article II du Protocole entre le Département d’État des États-Unis d’Amérique et le Secrétariat 
des communications et des transports des États-Unis du Mexique relatif à l’attribution et à 
l’utilisation des bandes de fréquence 380 – 399,9 MHz pour les services fixes et mobiles de 
radiocommunications terrestres non commercialisés le long de la frontière commune, signé à 
Mexico le 27 juillet 2005 (le « Protocole de 2005 »), a l’honneur de vous informer qu’il accepte 
les modifications au Protocole de 2005 proposées dans la lettre susmentionnée, qui correspondent 
à celles négociées lors de la réunion de travail bilatérale de la Commission consultative de haut 
niveau sur les télécommunications. 

Je suis également heureux de confirmer que votre lettre susmentionnée et la présente réponse 
constituent un accord entre l’Administration nationale des télécommunications et de l’information 
du Département du Commerce des États-Unis et le Secrétariat des communications et des 
transports modifiant le Protocole de 2005, qui entre en vigueur ce jour. 

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Secrétaire, les assurances de ma très haute considération. 
 

JORGE ALVAREZ HOTH 
Sous-Secrétaire 

 
 

Monsieur John M. R. Kneuer 
Sous-Secrétaire par intérim  
aux communications et à l’information  
Département du commerce et 
Administrateur de l’Administration nationale des télécommunications 
et de l’information 
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PROTOCOL BETWEEN THE DEPARTMENT OF 
STATE OF THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE SECRETARÍA DE 
COMUNICACIONES Y TRANSPORTES OF THE 
UNITED MEXICAN STATES CONCERNING 
THE ALLOTMENT AND USE OF THE 380-
399.9 MHZ BAND FOR FIXED AND MOBILE 
TERRESTRIAL NON-BROADCASTING 
SERVICES ALONG THE COMMON BORDER 
(WITH APPENDICES). MEXICO CITY, 27 JULY 
2005 

PROTOCOLE ENTRE LE DÉPARTEMENT D'ÉTAT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
SECRÉTARIAT DES COMMUNICATIONS ET 
DES TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE RELATIF À L'ATTRIBUTION ET À 
L'UTILISATION DES BANDES DE FRÉQUENCE 
380 – 399,9 MHZ POUR LES SERVICES FIXES 
ET MOBILES DE RADIOCOMMUNICATIONS 
TERRESTRES NON COMMERCIALISÉS LE 
LONG DE LA FRONTIÈRE COMMUNE (AVEC 
APPENDICES). MEXICO, 27 JUILLET 2005 

Entry into force: 27 July 2005 by signature, in 
accordance with article VI 

Entrée en vigueur : 27 juillet 2005 par 
signature, conformément à l'article VI 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE ENTRE LE DÉPARTEMENT D’ÉTAT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET LE SECRÉTARIAT DES COMMUNICATIONS ET DES 
TRANSPORTS DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE RELATIF À L’ATTRIBUTION 
ET À L’UTILISATION DES BANDES DE FRÉQUENCE 380 – 399,9 MHZ POUR 
LES SERVICES FIXES ET MOBILES DE RADIOCOMMUNICATIONS 
TERRESTRES NON COMMERCIALISÉS LE LONG DE LA FRONTIÈRE 
COMMUNE 

Le présent Protocole est conclu à titre provisoire en vertu de l’Accord entre le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement des États-Unis du Mexique relatif à l’attribution et 
à l’utilisation des bandes de fréquence par les services de radiocommunications terrestres non 
commercialisés le long de la frontière commune, signé à Williamsburg, en Virginie, le 
16 juin 1994 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Article premier. Objectifs  

1. Le présent Protocole a pour objectif : 
a. D’élaborer et d’adopter un plan en vue de l’attribution équitable, à titre provisoire, de 

sous-bandes de fréquence dans la bande 380 – 399,9 MHz dans la zone de partage définie dans le 
présent Protocole; et  

b. De permettre de nouvelles assignations de sous-bandes de fréquence attribuées à titre 
primaire à chaque Administration dans la bande 380 – 399,9 MHz dans la zone de partage définie 
dans le présent Protocole de manière provisoire, jusqu’à ce qu’un protocole plus complet régissant 
à la fois les nouvelles attributions et les stations existantes puisse être négocié et conclu. 

2. Le présent Protocole ne s’applique pas aux stations existantes pour les services fixes et 
mobiles dans la bande 380 – 399,9 MHz dans la zone de partage définie dans le présent Protocole. 

Article II. Définitions  

1. Aux fins du présent Protocole et conformément à l’article IV de l’Accord, le terme 
« Administration » ou « Administrations » désigne, selon le contexte, l’Administration nationale 
des télécommunications et de l’information du Département du commerce des États-Unis 
d’Amérique (ci-après dénommés « États-Unis ») et le Secrétariat des communications et des 
transports des États-Unis du Mexique (ci-après dénommés « Mexique »). 

2. La zone de partage comprend les zones frontalières aux États-Unis et au Mexique et leurs 
eaux territoriales respectives, comme défini à l’annexe I. 

Article III. Restriction de l’utilisation du service mobile par satellite  

Aucune Administration ne peut introduire des services mobiles par satellite dans les 
sous-bandes destinées à l’utilisation principale de l’autre Partie dans la zone de partage établie. 
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Article IV. Conditions d’utilisation 

1. Dans la zone de partage, les sous-bandes de fréquence radio dans la bande 380 –
399,9 MHz sont destinées à l’utilisation principale de chaque Administration conformément à 
l’annexe II. Chaque Administration s’assure que les nouvelles attributions sont effectuées à partir 
de la date d’entrée en vigueur du présent Protocole, de sorte que la bande passante de transmission 
ne dépasse pas les attributions de fréquences primaires définies à l’annexe II. 

2. Chaque Administration s’assure que les stations fixes et mobiles assignées aux 
fréquences principales dans la zone de partage sont exploitées de manière provisoire 
conformément aux limites concernant la puissance apparente rayonnée (PAR) et la hauteur de 
l’antenne indiquées dans le tableau suivant (tableau I) : 

 
Tableau I 

Hauteur moyenne de l’antenne 
au-dessus du sol moyen sur les rayons 
normalisés en direction de la frontière 

commune1 

PAR maximale dans n’importe quelle 
direction vers la frontière commune 

Mètres Watts dBm 
Jusqu’à 150 500 +56,98 

Entre 150 et 225 350 +55,44 
Entre 225 et 300 250 +53,98 
Entre 300 et 450 200 +53,01 
Entre 450 et 600 150 +51,76 
Entre 600 et 750 100 +50,00 
Entre 750 et 900 75 +48,75 

  Entre 900 et 1050 50 +46,98 
Supérieure à 1050 30 +44,77 

 

Article V. Annexes 

Les annexes I et II font partie intégrante du présent Protocole. 

Article VI. Entrée en vigueur et dénonciation 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de sa signature. Il demeure en vigueur jusqu’à 
ce qu’il soit remplacé par un protocole régissant à la fois les nouvelles attributions et les stations 
existantes, ou jusqu’à ce qu’il soit dénoncé conformément à l’article VII de l’Accord. 

________ 
1 Les éléments radiaux standard sont 000°, 045°, 090°, 135°, 180°, 225°, 270° et 315° par rapport au nord vrai. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants respectifs ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Mexico, le 27 juillet 2005, en double exemplaire, en langues anglaise et espagnole, les 

deux textes faisant également foi. 

Pour le Département d’État des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour le Secrétariat des communications et des transports 
des États-Unis du Mexique : 

[SIGNÉ] 
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ANNEXE I 

ZONES DANS LESQUELLES LES FRÉQUENCES DOIVENT ÊTRE PROTÉGÉES 

ZONE DE PARTAGE ÉTATS-UNIS – MEXIQUE 

La zone de partage est définie de manière provisoire comme la zone comprise dans une 
distance de 145 kilomètres (90,1 miles) à partir de la frontière commune États-Unis – Mexique 
vers l’intérieur du territoire national de chaque pays, et comprend les zones de l’océan Pacifique et 
du Golfe du Mexique. 

Ces zones sont situées à l’intérieur des limités indiquées sur la carte1 à droite et sont définies 
plus en détail au tableau II. 

 
Tableau II 

Les coordonnées géographiques suivantes définissent de manière provisoire la zone de 
partage États-Unis – Mexique sur le territoire national de chaque pays. Le point 1 est situé dans 
l’océan Pacifique plein ouest à partir de la frontière commune États-Unis – Mexique et représente 
le point de départ pour déterminer la zone de partage. La limite de la zone de partage est ensuite 
définie en déterminant chaque point géographique par ordre numérique dans le sens des aiguilles 
d’une montre. Chaque distance entre les points consécutifs est traversée par un grand arc de cercle. 
 

 

________ 
1 Pour la carte, voir l’annexe I des textes anglais et espagnol. 
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No Degrés/minutes/secondes Degrés décimaux 
1 32°14’16”N 118°37’09”O 32,3772N 118,6192O 
2 33°44’18”N 119°58’13”O 33,7384N 119,9704O 
3 34°00’16”N 114°28’01”O 34,0044N 114,4670O 
4 32°37’24”N 110°51’01”O 32,6234N 110,8505O 
5 32°38’60”N 109°18’02”O 32,6500N 109,3006O 
6 33°05’47”N 108°15’42”O 33,0965N 108,2617O 
7 33°01’27”N 106°06’30”O 33,0242N 106,1083O 
8 32°46’33”N 105°30’38”O 32,7757N 105,5105O 
9 31°21’30”N 103°55’51”O 31,3584N 103,9309O 
10 30°39’31”N 103°34”01”O 30,6587N 103,5670O 
11 31°11’40”N 102°26’12”O 31,1945N 102,4368O 
12 31°02’47”N 101°04’18”O 31,0465N 101,0717O 
13 30°51’19”N 100°36’43”O 30,8553N 100,6120O 
14 29°54’03”N 099°28’55”O 29,9007N 099,4820O 
15 27°21’20”N 097°48’03”O 27,3556N 097,8009O 
16 27°21’05”N 095°42’14”O 27,3516N 095,7038O 
17 25°58’50”N 095°42’22”O 25,9805N 095,7061O 
18 24°33’14”N 095°42’46”O 24,5539N 095,7128O 
19 24°32’41”N 097°48’44”O 24,5448N 097,8122O 
20 25°15’14”N 099°40’56”O 25,2539N 099,6823O 
21 25°40’42”N 100°10’59”O 25,6782N 100,1833O 
22 27°52’01”N 101°35’16”O 27,8669N 101,5877O 
23 28°29’18”N 101°57’45”O 28,4884N 101,9625O 
24 27°58’15”N 102°11’48”O 27,9709N 102,1967O 
25 27°38’22”N 103°16’32”O 27,6394N 103,2755O 
26 27°54’33”N 103°59’11”O 27,9093N 103,9863O 
27 28°30’31”N 105°15’57”O 28,5085N 105,2659O 
28 29°13’30”N 105°45’37”O 29,2249N 105,7604O 
29 30°19’17”N 106°57’15”O 30,3215N 106,9544O 
30 30°01’37”N 107°56’47”O 30,0271N 107,9464O 
31 30°01’18”N 111°15’28”O 30,0216N 111,2579O 
32 31°14’10”N 115°05’28”O 31,2361N 115,0911O 
33 31°21’26”N 115°20’31”O 31,3572N 115,3419O 
34 31°14’34”N 116°21’25”O 31,2427N 116,3570O 
35 31°08’09”N 117°53’38”O 31,1359N 117,8939O 
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ANNEXE II 

ATTRIBUTION DE SOUS-BANDES DE FRÉQUENCES 
DANS LA BANDE 380 – 399,9 MHZ 

 
Mexique (utilisation principale)1 
380,0000 – 384,9500 
389,9500 – 394,9500 
 
États-Unis (utilisation principale)1 

384,9500 – 389,9500 
394,9500 – 399,9000

________ 
1 Toutes les fréquences sont exprimées en MHz. 
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No. 43274. Republic of Korea and 
United States of America 

No 43274. République de Corée et 
États-Unis d'Amérique 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF KOREA AND THE GOVERNMENT OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA. 
WASHINGTON, 9 JUNE 1998 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2396, I-43274.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE. WASHINGTON, 9 JUIN 
1998 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2396, I-43274.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE REPUBLIC OF KOREA 
AMENDING THE AIR TRANSPORT 
AGREEMENT OF 9 JUNE 1998. SEOUL, 
27 FEBRUARY 2007 AND 13 MARCH 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
MODIFIANT L'ACCORD RELATIF AUX 
TRANSPORTS AÉRIENS DU 9 JUIN 1998. 
SÉOUL, 27 FÉVRIER 2007 ET 13 MARS 2007 

Entry into force: 13 March 2007 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 13 mars 2007 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Séoul, le 27 février 2007 

N° 88  

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République de Corée et a l’honneur de se référer à l’Accord relatif aux transports 
aériens entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, signé à Washington le 9 juin 1998. 

Compte tenu des récentes discussions entre les deux Gouvernements concernant le retrait de 
l’Accord des dispositions relatives à la réglementation des systèmes informatisés de réservation, 
l’ambassade propose que l’annexe III de l’Accord soit supprimée. Si le Ministère approuve cette 
proposition, l’ambassade propose en outre que la présente note et la note affirmative du Ministère 
en réponse constituent un accord sur cette question, qui entrera en vigueur à la date de la note de 
réponse du Ministère. 

 
[SIGNÉ] 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 

 
Le 13 mars 2007 

OES/1497 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée a l’honneur 
d’accuser réception de la note n° 88 de l’ambassade des États-Unis d’Amérique du 
27 février 2007, dont la teneur est la suivante : 

[Voir note I] 

Le Ministère a l’honneur de confirmer que la proposition qui précède est acceptable pour le 
Gouvernement de la République de Corée, et que la note de l’ambassade ainsi que la présente note 
constituent un accord supprimant l’annexe III de l’Accord relatif aux transports aériens entre le 
Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, signé à 
Washington le 9 juin 1998, qui entre en vigueur ce jour. 

Le Ministère des affaires étrangères et du commerce de la République de Corée saisit cette 
occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute 
considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ministère des affaires étrangères et du commerce 
République de Corée 

 
À l’ambassade des États-Unis d’Amérique 
Séoul, Corée 
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No. 44001. Multilateral No 44001. Multilatéral 

TREATY ON CONVENTIONAL ARMED 
FORCES IN EUROPE. PARIS, 
19 NOVEMBER 1990 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2441, 2442 and 2443, I-44001.] 

TRAITÉ SUR LES FORCES ARMÉES 
CONVENTIONNELLES EN EUROPE. 
PARIS, 19 NOVEMBRE 1990 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2441, 2442 and 
2443, I-44001.] 

 
EXCHANGE OF NOTES BETWEEN THE 

KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
UNITED STATES OF AMERICA 
CONSTITUTING AN AGREEMENT ON 
PROCEDURES CONCERNING INSPECTIONS IN 
ACCORDANCE WITH THE TREATY ON 
CONVENTIONAL ARMED FORCES IN 
EUROPE. THE HAGUE, 19 SEPTEMBER 1991 

ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
CONSTITUANT UN ACCORD CONCERNANT 
LES PROCÉDURES RELATIVES AUX 
INSPECTIONS CONFORMÉMENT AU TRAITÉ 
SUR LES FORCES ARMÉES 
CONVENTIONNELLES EN EUROPE. LA HAYE, 
19 SEPTEMBRE 1991 

Entry into force: 9 November 1992, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 9 novembre 1992, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 1 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 1er mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

La Haye, le 19 septembre 1991 

Département de la coopération Atlantique et des affaires de sécurité  
Section de la vérification 
DAV/VF-N 340 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur, en référence au Traité sur les forces 
armées conventionnelles en Europe, fait à Paris le 19 novembre 1990 (ci-après dénommé le 
« Traité FCE »), et en vue d’assurer la poursuite d’une collaboration étroite conformément à la 
Convention entre les États Parties au Traité de l’Atlantique Nord sur le statut de leurs forces du 
19 juin 1951 et des accords connexes, de proposer, au nom du Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas, les procédures suivantes relatives aux inspections, conformément aux dispositions du 
Traité FCE, sur le territoire du Royaume des Pays-Bas, des armements et équipements 
conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, de l’équipement 
ou du matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, et des structures ou locaux utilisés par les 
États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 

I. 

Dans tous les cas où le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reçoit une notification d’un 
État Partie inspecteur concernant l’intention dudit État de mener sur le territoire du Royaume des 
Pays-Bas une ou plusieurs inspections en vertu de la section VII ou VIII du Protocole sur 
l’inspection, le Gouvernement des États-Unis d’Amérique envoie, immédiatement après sa 
réception, une copie de cette notification au Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. Dans tous 
les cas où le Royaume des Pays-Bas reçoit une notification d’un État Partie inspecteur concernant 
l’intention dudit État de mener sur le territoire du Royaume des Pays-Bas une ou plusieurs 
inspections en vertu de la section VII ou VIII du Protocole sur l’inspection, le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas envoie, immédiatement après sa réception, une copie de cette notification 
au Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vertu du paragraphe 5 de la section IV et du 
paragraphe 3 de la section VIII du Protocole sur l’inspection. 

II. 

Les procédures suivantes s’appliquent conformément aux dispositions du Protocole sur 
l’inspection du Traité FCE lorsque le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 

a)  Reçoit une notification d’un État Partie inspecteur concernant l’intention dudit État de 
procéder à une ou plusieurs inspections sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu de la 
section VII ou VIII du Protocole sur l’inspection, et si le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique reçoit simultanément une notification du même État Partie signalant son intention 
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d’inspecter, pendant le séjour de son équipe d’inspection sur le territoire du Royaume des 
Pays-Bas, en sus ou exclusivement, les forces armées conventionnelles des États-Unis d’Amérique 
stationnées sur le territoire du Royaume des Pays-Bas; ou 

b)  Reçoit une notification d’un État Partie inspecteur concernant son intention de procéder 
à une ou plusieurs inspections sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu de la section VII 
ou VIII du Protocole sur l’inspection, et si un exercice impliquant les forces armées des États-Unis 
d’Amérique a lieu sur le territoire du Royaume des Pays-Bas pendant la durée du séjour de 
l’équipe d’inspection sur le territoire du Royaume des Pays-Bas : 

- Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique affecte un officier de liaison à l’équipe 
d’accompagnement des Pays-Bas au moment de l’arrivée d’une équipe d’inspection au point 
d’entrée. 

- L’officier de liaison fait partie de l’équipe d’accompagnement pendant toute la durée du 
séjour de l’équipe d’inspection sur le territoire du Royaume des Pays-Bas. 

- Sauf indication contraire dans la présente note, l’officier de liaison ne joue aucun rôle dans 
l’équipe d’accompagnement jusqu’à ce que l’équipe d’inspection déclare une inspection d’un 
objet de vérification des États-Unis d’Amérique ou que les armes ou équipements conventionnels 
régis par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou l’équipement ou le matériel 
appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou les structures ou les locaux utilisés par les États-Unis 
d’Amérique en accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas soient trouvés pendant 
une inspection d’un site déclaré ou pendant une inspection menée dans une zone spécifiée. 

- L’officier de liaison est présent et a le droit de participer à l’examen de l’équipement et des 
fournitures que l’État Partie inspecteur introduit sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en 
vertu des paragraphes 5, 6 et 7 de la section V du Protocole sur l’inspection. 

- Outre les notifications fournies par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vertu du 
Protocole sur l’inspection, l’officier de liaison est informé par le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas de la réception des notifications relatives aux inspections menées en vertu de la 
section VII ou VIII du Protocole sur l’inspection. Il est le point de contact pour la transmission des 
notifications relatives à l’inspection des objets de vérification des États-Unis d’Amérique. 

- L’officier de liaison bénéficie du transport, du logement, des repas, d’un espace de travail et, 
selon qu’il convient, de soins médicaux ou de toute autre aide d’urgence fournie par le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique est tenu 
de rembourser les dépenses relatives à tous les services susmentionnés fournis par le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas à l’officier de liaison du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique. 

- Les armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE qui appartiennent aux 
États-Unis d’Amérique, l’équipement ou le matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, et les 
structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas et situés sur le territoire du Royaume des Pays-Bas ne sont pas inspectés à 
moins qu’un représentant du Gouvernement des États-Unis d’Amérique ne fasse partie de l’équipe 
d’accompagnement. 

- Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique exercent les droits et 
obligations de l’État Partie inspecté, tels que les dispositions relatives à la désignation de points 
sensibles, le masquage, et d’autres contrôles d’accès mentionnés dans le Protocole sur 
l’inspection, en ce qui concerne les armements et équipements conventionnels régis par le Traité 
FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, l’équipement ou le matériel appartenant aux 
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États-Unis d’Amérique, et les structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en 
accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. De plus, toute ambiguïté liée aux 
armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis 
d’Amérique, à l’équipement ou au matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou aux 
structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas est levée par le membre de rang le plus élevé de l’équipe 
d’accompagnement des États-Unis d’Amérique. 

III. 

Lorsque seul le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas reçoit une notification d’un État 
Partie inspecteur concernant l’intention de ce dernier de mener une ou plusieurs inspections sur le 
territoire du Royaume des Pays-Bas en vertu de la section VII ou VIII du Protocole sur 
l’inspection, et que le site d’inspection déclaré par l’équipe d’inspection, au point d’entrée ou par 
la suite, abrite des armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE et 
appartenant aux États-Unis d’Amérique, de l’équipement ou du matériel appartenant aux 
États-Unis d’Amérique ou des structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en 
accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, le Gouvernement du Royaume des Pays-
Bas en notifie immédiatement le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, ainsi que le 
l’emplacement du site d’inspection. 

Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique exercent les droits et 
obligations de l’État Partie inspecté, tels que des dispositions relatives à la désignation de points 
sensibles, le masquage, et d’autres contrôles d’accès mentionnés dans le Protocole sur 
l’inspection, en ce qui concerne les armements et équipements conventionnels régis par le Traité 
FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, l’équipement ou le matériel appartenant aux 
États-Unis d’Amérique, et les structures et locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en accord 
avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. De plus, toute ambiguïté liée aux armements et 
équipements conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, à 
l’équipement ou au matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou aux structures ou locaux 
utilisés par les États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas 
est levée par le membre de rang le plus élevé de l’équipe d’accompagnement des États-Unis 
d’Amérique. 

- Sauf indication contraire dans la présente note, l’officier de liaison ne joue aucun rôle dans 
l’équipe d’accompagnement jusqu’à ce que les armements ou équipements conventionnels régis 
par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou l’équipement ou le matériel 
appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou les structures ou locaux utilisés par les États-Unis 
d’Amérique en accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas soient trouvés pendant 
une inspection d’un site déclaré ou pendant une inspection menée dans une zone spécifiée. 

- Outre les notifications fournies par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique en vertu du 
Protocole sur l’inspection, l’officier de liaison est informé par le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas de la réception des notifications relatives aux inspections menées en vertu de la 
section VII ou VIII du Protocole sur l’inspection. 

- L’officier de liaison bénéficie du transport, du logement, des repas, d’un espace de travail, 
et, selon qu’il convient, de soins médicaux ou de toute autre aide d’urgence fournie par le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique est tenu 
de rembourser les dépenses relatives à tous les services susmentionnés fournis par le 
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Gouvernement du Royaume des Pays-Bas à l’officier de liaison du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique. 

Les armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE qui appartiennent aux 
États-Unis d’Amérique, l’équipement ou le matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, et les 
structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas et situés sur le territoire du Royaume des Pays-Bas ne sont pas inspectés à 
moins qu’un représentant du Gouvernement des États-Unis d’Amérique ne fasse partie de l’équipe 
d’accompagnement. 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique affecte un officier de liaison sur le site 
d’inspection le plus rapidement possible après la notification par le Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas de l’emplacement du site d’inspection. L’officier de liaison rejoint l’équipe 
d’accompagnement à son arrivée sur le site d’inspection et reste dans l’équipe d’accompagnement 
tant que l’équipe d’inspection est présente sur le site d’inspection. 

IV. 

Les procédures supplémentaires suivantes s’appliquent dans les cas suivants lorsque sur le 
site d’inspection :  

a)  Les armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant aux 
États-Unis d’Amérique, l’équipement ou le matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou 
les structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas, à l’exclusion de tous armements et équipements conventionnels faisant 
l’objet de restrictions dans le Traité FCE, se trouvent sur le territoire du Royaume des Pays-Bas, et 
se trouvent sur un site déclaré du Royaume des Pays-Bas ou non; ou  

b)  Les armements et équipements conventionnels appartenant aux États-Unis d’Amérique 
et faisant l’objet de restrictions au titre du Traité FCE se trouvent sur le territoire du Royaume des 
Pays-Bas, ne sont pas situés sur un site déclaré, mais sont situés dans une zone spécifiée dans 
laquelle une inspection par mise en demeure est en cours en vertu de la section VIII du Protocole 
sur l’inspection du Traité FCE : 

- Le chef de l’équipe d’accompagnement est un représentant du Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas. 

- En vertu du paragraphe 2 de la section XII du Protocole sur l’inspection, le représentant du 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, en tant que chef de l’équipe d’accompagnement, 
accuse réception par écrit du rapport d’inspection relatif au site d’inspection. 

- Lorsque l’inspection est menée en vertu des dispositions de la section VII du Protocole sur 
l’inspection, c’est-à-dire sur un site déclaré du Royaume des Pays-Bas, le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas réalise le schéma du site d’inspection, conformément aux dispositions du 
paragraphe 9 de la section VII. Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas fournit au 
représentant du Gouvernement des États-Unis d’Amérique une copie du schéma du site avant 
l’inspection pour permettre aux forces armées des États-Unis d’Amérique de se préparer à recevoir 
l’inspection. 

- Les informations préalables à l’inspection sont présentées, le cas échéant, par les 
représentants du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. Les représentants du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique prennent part à la réunion d’information préalable à l’inspection pour 
répondre à toute question qui pourrait se poser sur les armements et équipements conventionnels 
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régis par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, l’équipement ou le matériel 
appartenant aux États-Unis d’Amérique, ou les structures ou locaux utilisés par les États-Unis 
d’Amérique en accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas sur le site d’inspection ou 
situés dans une zone spécifiée, dans le cas d’inspections par mise en demeure. 

- La langue utilisée lors de l’inspection est l’anglais, comme notifié par le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas. 

- Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas est chargé de fournir ou d’organiser tous les 
services décrits au paragraphe 8 de la section VI du Protocole sur l’inspection. 

V. 

Les procédures supplémentaires suivantes s’appliquent dans les cas où le site d’inspection 
abrite des armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant aux 
États-Unis d’Amérique et des armements ou équipements conventionnels régis par le Traité FCE 
et appartenant au Royaume des Pays-Bas, ou des structures ou locaux utilisés par le Royaume des 
Pays-Bas : 

- Le chef de l’équipe d’accompagnement est un représentant de l’État Partie dont l’objet de 
vérification est en cours d’inspection. L’État Partie dont l’objet de vérification est en cours 
d’inspection est également chargé de fournir une équipe d’accompagnement pendant l’inspection. 
Dans le cas d’une inspection d’un objet de vérification des États-Unis d’Amérique, le 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas prévoit que les représentants restent dans l’équipe 
d’accompagnement. 

- Le chef de l’équipe d’accompagnement accuse réception du rapport d’inspection, 
conformément au paragraphe 2 de la section XII du Protocole sur l’inspection. 

- Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas réalise le schéma du site pour le site 
d’inspection, conformément aux dispositions du paragraphe 9 de la section VII. Le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique fournit des informations concernant les objets de vérification des 
États-Unis d’Amérique au Gouvernement du Royaume des Pays-Bas pour contribuer à 
l’élaboration du schéma du site. 

- Lorsque l’inspection d’un objet de vérification du Royaume des Pays-Bas est menée, les 
représentants du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas présentent les informations préalables 
à l’inspection. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique prennent part à la 
réunion d’information préalable à l’inspection pour répondre à toute question éventuelle 
concernant les armements et équipements conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant 
aux États-Unis d’Amérique, ou les structures ou locaux utilisés par les États-Unis d’Amérique en 
accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas sur le site d’inspection. 

- Lorsque l’inspection est menée sur un objet de vérification des États-Unis d’Amérique, les 
représentants du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique dirigent conjointement la réunion d’information préalable à l’inspection décrite aux 
paragraphes 10 et 11 de la section VII du Protocole sur l’inspection. Chaque représentant fournit 
les informations requises par ces paragraphes en ce qui concerne les armements et équipements 
conventionnels régis par le Traité et appartenant aux États Parties respectifs, l’équipement ou le 
matériel appartenant aux États Parties respectifs et les structures ou les locaux utilisés par les États 
Parties respectifs sur le site d’inspection. Un représentant du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique présente la réunion d’information préalable à l’inspection. 
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- La langue utilisée pendant une inspection d’un objet de vérification du Royaume des 
Pays-Bas est l’anglais, comme notifié par le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. La langue 
utilisée pendant une inspection d’un objet de vérification des États-Unis d’Amérique est l’anglais. 

- L’État Partie dont l’objet de vérification est en cours d’inspection est chargé de fournir ou 
d’organiser tous les services décrits au paragraphe 8 de la section V du Protocole sur l’inspection. 
Ces services comprennent les repas, l’hébergement, la fourniture d’un espace de travail, le 
transport et, selon que de besoin, les soins médicaux ou toute autre aide d’urgence. Le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique peut demander l’aide du Gouvernement du Royaume 
des Pays-Bas pour fournir tout ou partie de ces services s’ils ne sont pas disponibles dans le cas de 
l’objet de vérification des États-Unis d’Amérique ou dans la zone commune du site d’inspection. 
Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique supporte les coûts des dépenses relatives auxdits 
services fournis par le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas à la demande du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique. 

VI. 

Si la proposition qui précède est acceptable, le Ministère des affaires étrangères propose par 
ailleurs, au nom du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, que la présente note, ainsi que la 
réponse de l’ambassade à cet effet, constituent un accord entre le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, qui prend effet à la date d’entrée en 
vigueur du Traité FCE et reste en vigueur pendant la durée de validité du Traité. Des propositions 
de modification du présent Accord peuvent être présentées par chaque Partie et font l’objet de 
consultations entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique comme convenu d’un commun accord. Les modifications entrent en 
vigueur selon des procédures convenues d’un commun accord. 

Le Ministère des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
À l’ambassade des États-Unis d’Amérique 
La Haye 
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II 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 
La Haye, le 19 septembre 1991 

No 119 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Royaume des Pays-Bas et a l’honneur d’accuser réception de la note du Ministre 
no DAV/VF-N340 du 19 septembre 1991 concernant les procédures relatives aux inspections 
menées conformément au Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe (FCE) sur le 
territoire du Royaume des Pays-Bas, notamment les inspections d’armement et d’équipement 
conventionnels régis par le Traité FCE et appartenant aux États-Unis d’Amérique, d’équipement 
ou de matériel appartenant aux États-Unis d’Amérique, et des structures et locaux utilisés par les 
États-Unis d’Amérique en accord avec le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas. 

L’ambassade a l’honneur de répondre que les procédures exposées dans la note du Ministère 
no DAV/VF-N340 sont acceptables pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique. La note du 
Ministère et la présente réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements, qui prend 
effet à la date d’entrée en vigueur du Traité FCE.  

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa très haute considération. 
 
 
AGREEMENT ON THE CONVENTIONAL 

ARMAMENTS AND EQUIPMENT OF THE 
UNION OF SOVIET SOCIALIST REPUBLICS IN 
ESTONIA, LATVIA AND LITHUANIA AMONG 
THE STATES PARTIES OF THE TREATY ON 
CONVENTIONAL ARMED FORCES IN 
EUROPE. VIENNA, 18 OCTOBER 1991 

ACCORD RELATIF AUX ARMEMENTS ET 
ÉQUIPEMENTS CONVENTIONNELS DE 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES 
SOVIÉTIQUES EN ESTONIE, EN LETTONIE ET 
EN LITUANIE ENTRE LES ÉTATS PARTIES AU 
TRAITÉ SUR LES FORCES ARMÉES 
CONVENTIONNELLES EN EUROPE. VIENNE, 
18 OCTOBRE 1991 

Entry into force: 9 November 1992, in 
accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 9 novembre 1992, 
conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 12 March 
2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 12 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT DU GROUPE CONSULTATIF COMMUN 

1. Je déclare par la présente que : 
a) Les États Parties au Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe du 

19 novembre 1990, ci-après dénommé le Traité, reconnaissent que, eu égard à la souveraineté de 
l’Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie, la zone d’application définie à l’article II du Traité 
n’inclut pas les territoires de l’Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie. 

b) J’ai reçu ce jour une déclaration du Représentant de l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques, libellée comme suit : 

« Aux fins de répondre aux obligations juridiquement contraignantes au titre du Traité sur les 
forces armées conventionnelles en Europe et des accords contractés par les États Parties le 
14 juin 1991, l’Union des Républiques socialistes soviétiques traitera tous ses armements et 
équipements conventionnels relevant des catégories définies à l’article II du Traité et situés sur les 
territoires de l’Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie, au 19 novembre 1990 ou après cette date, 
conformément à toutes les dispositions du Traité et des documents connexes. Les armements et 
équipements conventionnels relevant des catégories limitées par le Traité doivent notamment être 
notifiés comme faisant partie des dotations soviétiques et pris en compte dans les obligations de 
réduction soviétiques. La présente déclaration est juridiquement contraignante et demeurera en 
vigueur aussi longtemps que le Traité lui-même. » 

c) J’ai également reçu des déclarations des représentants de la République fédérale 
d’Allemagne, du Royaume de Belgique, de la République de Bulgarie, du Canada, du Royaume 
du Danemark, du Royaume d’Espagne, des États-Unis d’Amérique, de la République française, du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, de la République hellénique, de la 
République de Hongrie, de la République d’Islande, de la République italienne, du Grand-Duché 
de Luxembourg, du Royaume de Norvège, du Royaume des Pays-Bas, de la République de 
Pologne, de la Roumanie, de la République portugaise, de la République fédérative tchèque et 
slovaque et de la République de Turquie, indiquant que, conformément à la déclaration 
juridiquement contraignante faite par l’Union des Républiques socialistes soviétiques, tous les 
armements et équipements conventionnels relevant des catégories définies à l’article II du Traité 
se trouvant sur les territoires de l’Estonie, de la Lettonie et de la Lituanie, au 19 novembre 1990 ou 
après cette date, doivent être assujettis à toutes les dispositions du Traité, des documents connexes 
et de l’engagement juridiquement contraignant conclu par l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques le 14 juin 1991. Les armements et équipements conventionnels relevant des catégories 
limitées par le Traité doivent être notifiés comme faisant partie des dotations soviétiques et 
comptabilisés dans les obligations de réduction soviétiques. 

d) Les États Parties reconnaissent que les arrangements relatifs à l’inspection des armements 
et équipements conventionnels susmentionnés situés sur les territoires de l’Estonie, de la Lettonie 
et de la Lituanie nécessiteront le consentement et la coopération de ces États. 

2. La présente déclaration du Président, attestant l’accord juridiquement contraignant 
susmentionné entre les États Parties, qui ne saurait être considéré comme un précédent, sera 
enregistrée au Journal, transmise au dépositaire et déposée avec les instruments de ratification. 
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DOCUMENT OF THE STATES PARTIES TO THE 

TREATY ON CONVENTIONAL ARMED 
FORCES IN EUROPE (WITH ANNEXES). 
VIENNA, 5 FEBRUARY 1993 

DOCUMENT DES ÉTATS PARTIES AU TRAITÉ 
SUR LES FORCES ARMÉES 
CONVENTIONNELLES EN EUROPE (AVEC 
ANNEXES). VIENNE, 5 FÉVRIER 1993 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. NEW 
YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Andorra Andorre 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 11 March 
2014 
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OPTIONAL PROTOCOL TO THE CONVENTION 

ON THE RIGHTS OF PERSONS WITH 
DISABILITIES. NEW YORK, 13 DECEMBER 
2006 [United Nations, Treaty Series, vol. 2518, 
A-44910.] 

PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT À 
LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DES 
PERSONNES HANDICAPÉES. NEW YORK, 
13 DÉCEMBRE 2006 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2518, A-44910.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Andorra Andorre 
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No. 45116. International Bank for 
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No 45116. Banque internationale 
pour la reconstruction et le 
développement et Pérou 

LOAN AGREEMENT (SIERRA RURAL 
DEVELOPMENT PROJECT) BETWEEN 
THE REPUBLIC OF PERU AND THE 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND 
DEVELOPMENT. LIMA, 26 MAY 2008 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2526, 
I-45116.] 

ACCORD DE PRÊT (PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT RURAL DE SIERRA) 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET 
LA BANQUE INTERNATIONALE POUR 
LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT. LIMA, 26 MAI 2008 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2526, 
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LOAN AGREEMENT (ADDITIONAL FINANCING 

FOR THE SIERRA RURAL DEVELOPMENT 
PROJECT) BETWEEN THE REPUBLIC OF PERU 
AND THE INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
(WITH SCHEDULES, APPENDIX AND 
INTERNATIONAL BANK FOR 
RECONSTRUCTION AND DEVELOPMENT 
GENERAL CONDITIONS FOR LOANS, DATED 
12 MARCH 2012). LIMA, 2 OCTOBER 2013 
AND 4 OCTOBER 2013 

ACCORD DE PRÊT (FINANCEMENT 
ADDITIONNEL DU PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT RURAL DE SIERRA) ENTRE 
LA RÉPUBLIQUE DU PÉROU ET LA BANQUE 
INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DÉVELOPPEMENT 
(AVEC ANNEXES, APPENDICE ET 
CONDITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX 
PRÊTS DE LA BANQUE INTERNATIONALE 
POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 
DÉVELOPPEMENT, EN DATE DU 12 MARS 
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No. 46976. Netherlands and 
Burundi 

No 46976. Pays-Bas et Burundi 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
REPUBLIC OF BURUNDI CONCERNING 
THE STATUS OF CIVILIAN AND 
MILITARY PERSONNEL OF THE 
NETHERLANDS AND BURUNDIAN 
MINISTRIES OF DEFENCE, PRESENT IN 
THE TERRITORY OF THE OTHER STATE 
IN THE FRAMEWORK OF THE 
PARTNERSHIP FOR THE 
DEVELOPMENT OF THE BURUNDIAN 
SECURITY SECTOR. BUJUMBURA, 
17 AUGUST 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2637, I-46976.] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU 
BURUNDI CONCERNANT LE STATUT 
DU PERSONNEL CIVIL ET MILITAIRE 
DES MINISTÈRES DE LA DÉFENSE 
NÉERLANDAIS ET BURUNDAIS, 
PRÉSENT SUR LEURS TERRITOIRES 
RESPECTIFS, DANS LE CADRE DU 
PARTENARIAT POUR LE 
DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR DE LA 
SÉCURITÉ AU BURUNDI. BUJUMBURA, 
17 AOÛT 2009 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2637, I-46976.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

EXTENSION OF THE AGREEMENT BETWEEN 
THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND 
THE REPUBLIC OF BURUNDI CONCERNING 
THE STATUS OF CIVILIAN AND MILITARY 
PERSONNEL OF THE NETHERLANDS AND 
BURUNDIAN MINISTRIES OF DEFENCE, 
PRESENT IN THE TERRITORY OF THE OTHER 
STATE IN THE FRAMEWORK OF THE 
PARTNERSHIP FOR THE DEVELOPMENT OF 
THE BURUNDIAN SECURITY SECTOR. 
BUJUMBURA, 18 SEPTEMBER 2013 
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EXTENSION DE L'ACCORD ENTRE LE 
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DES MINISTÈRES DE LA DÉFENSE 
NÉERLANDAIS ET BURUNDAIS, PRÉSENT SUR 
LEURS TERRITOIRES RESPECTIFS, DANS LE 
CADRE DU PARTENARIAT POUR LE 
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SÉCURITÉ AU BURUNDI. BUJUMBURA, 
18 SEPTEMBRE 2013 
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Registration with the Secretariat of the 
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I 
 

EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

Bujumbura, 19 August 2013 

Reference: BUJ:270/2013 

Subject: Extension of Agreement 
 

Sir, 
I have the honour to refer to the Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the 

Republic of Burundi concerning the status of civilian and military personnel of the Netherlands 
and Burundian Ministries of Defence, present in their respective territories, in the framework of 
the partnership for the development of the Burundian security sector, done at Bujumbura on 
17 August 2009, which was concluded for a period of one year and which was extended, by an 
Exchange of Letters, until 17 August 2013. 

Wishing to pursue the partnership for the development of the security sector of Burundi, the 
Kingdom of the Netherlands proposes that the Agreement be extended for an additional period of 
one year, in order for the Agreement to remain in force until 17 August 2014. 

I also have the honour to propose that this Letter, together with your Letter in reply accepting 
the aforementioned proposal on behalf of the Republic of Burundi, be considered an Agreement 
between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Burundi, which shall enter into force 
on the date of your Letter in reply. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
FRITZ MEIJNDERT 
Chargé d'affaires 

 
H.E. Mr. Laurent Kavakure 
Minister of Foreign Affairs and International Cooperation  
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II 
 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND INTERNATIONAL COOPERATION 

Bujumbura, 18 September 2013 

Subject: Extension of Agreement 
No. 204.15/612/RE/2013 

Sir, 
In reference to your letter No. 270/2013 of 19 October 2013 regarding the above subject and 

the Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Republic of Burundi concerning 
the status of civilian and military personnel of the Netherlands and Burundian Ministries of 
Defence, present in the territory of the other State in the framework of the partnership for the 
development of the Burundian security sector, signed in Bujumbura on 17 August 2009, which 
was concluded for a period of one year and extended by an exchange of letters until 
17 August 2013, I have the honour to inform you that the Government of Burundi gives its 
consent to your proposal that the Agreement be extended for an additional period of one year, thus 
remaining in force until 17 August 2014. 

Accordingly, this reply and your aforementioned Letter constitute a formal Agreement 
between our two Governments and an extension to the abovementioned Agreement. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Sir, the assurances of my highest 
consideration. 

 
LAURENT KAVAKURE 

Minister of Foreign Affairs and International Cooperation 
 

Chargé d'affaires for 
Embassy of the Kingdom of the Netherlands 
Bujumbura
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No. 47109. Belgium and 
Netherlands 

No 47109. Belgique et Pays-Bas 

AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM 
OF THE NETHERLANDS AND THE 
KINGDOM OF BELGIUM ON MAKING A 
PENITENTIARY INSTITUTION IN THE 
NETHERLANDS AVAILABLE FOR THE 
PURPOSE OF ENFORCING BELGIAN 
CUSTODIAL SENTENCES. TILBURG, 
31 OCTOBER 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2643, I-47109.] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME DE 
BELGIQUE ET LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS SUR LA MISE À 
DISPOSITION D'UN ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE AUX PAYS-BAS EN 
VUE DE L'EXÉCUTION DE PEINES 
PRIVATIVES DE LIBERTÉ INFLIGÉES 
EN VERTU DE CONDAMNATIONS 
BELGES. TILBURG, 31 OCTOBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2643, 
I-47109.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE KINGDOM OF 
BELGIUM ON MAKING A PENITENTIARY 
INSTITUTION IN THE NETHERLANDS 
AVAILABLE FOR THE PURPOSE OF 
ENFORCING BELGIAN CUSTODIAL 
SENTENCES. BRUSSELS, 16 OCTOBER 2013 
AND 7 NOVEMBER 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT LA CONVENTION 
ENTRE LE ROYAUME DE BELGIQUE ET LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS SUR LA MISE À 
DISPOSITION D'UN ÉTABLISSEMENT 
PÉNITENTIAIRE AUX PAYS-BAS EN VUE DE 
L'EXÉCUTION DE PEINES PRIVATIVES DE 
LIBERTÉ INFLIGÉES EN VERTU DE 
CONDAMNATIONS BELGES. BRUXELLES, 
16 OCTOBRE 2013 ET 7 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 23 December 2013 by 
notification, in accordance with the 
provisions of the said notes 

Entrée en vigueur : 23 décembre 2013 par 
notification, conformément aux dispositions 
desdites notes 

Authentic text: Dutch Texte authentique : néerlandais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 4 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 4 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS 

Brussels, 16 October 2013 

No. BRU-2013/687 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands presents its compliments to the Federal 
Public Service Foreign Affairs of the Kingdom of Belgium and has the honour of proposing to 
extend for a period of one year the Agreement, concluded at Tilburg on 31 October 2009, between 
the Kingdom of the Netherlands and the Kingdom of Belgium on making a penitentiary institution 
in the Netherlands available for the purpose of enforcing Belgian custodial sentences, which 
expires on 31 December 2013. The Agreement shall remain in force until 31 December 2014. 

Furthermore, the Embassy has the honour to suggest that the Ministers of Justice of the host 
State and the State of origin may agree: 

- On 1 July 2014 at the latest, that the penitentiary institution shall remain available to the 
State of origin from 31 December 2014 through 31 December 2015 inclusive; 

- On 1 July 2015 at the latest, that the penitentiary institution shall remain available to the 
State of origin from 31 December 2015 through 31 December 2016 inclusive. 

The Agreement shall remain in force through 31 December 2015 and 31 December 2016, as 
appropriate. 

Lastly, the Embassy has the honour to suggest that the annual indexing for 2014 (and the 
years 2015 and 2016, if applicable) shall take place in accordance with article 29, paragraph 3, of 
the Agreement and according to the following schedule: 

- On 1 January 2014 for 2009 to 2013 inclusive; 
- On 1 January 2015 (if applicable) for 2010 to 2014 inclusive; 
- On 1 January 2016 (if applicable) for 2011 to 2015 inclusive. 
If the foregoing is acceptable to the Government of the Kingdom of Belgium, the Embassy 

has the honour to propose that this Note, together with the Note in reply of the Federal Public 
Service, shall constitute an Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Kingdom 
of Belgium, which shall enter into force on the date of receipt by the Kingdom of the Netherlands 
of the notification by the Kingdom of Belgium confirming its compliance with the national legal 
requirements for the entry into force of the Agreement, and that it shall have retroactive effect 
until 31 December 2013, if it has not on that date already entered into force. 



Volume 2980, A-47109 

 318 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands takes this opportunity to renew to the 
Federal Public Service Foreign Affairs of the Kingdom of Belgium the assurances of its highest 
consideration. 

 
Federal Public Service Foreign Affairs, 
Foreign Trade and Development Cooperation 
Treaty Division 
Brussels 
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II 

KINGDOM OF BELGIUM 
FEDERAL PUBLIC SERVICE FOREIGN AFFAIRS, FOREIGN TRADE AND 

DEVELOPMENT COOPERATION 

Brussels 7 November 2013 

J4/ADR/2539/JUR.05.01/2013/30316 

The Federal Public Service Foreign Affairs, Foreign Trade and Development Cooperation of 
the Kingdom of Belgium presents its compliments to the Embassy of the Kingdom of the 
Netherlands and has the honour to confirm the receipt of the Embassy's Note No. BRU-2013/687, 
dated 16 October 2013, the content of which reads as follows: 

[See note I] 

The Federal Public Service has the honour to inform the Embassy that the Government of the 
Kingdom of Belgium agrees to the proposal contained in the abovementioned Note from the 
Embassy and adds that the Note of the Embassy, together with this Note in reply, shall constitute 
an Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the Kingdom of Belgium, which shall 
enter into force on the date of receipt by the Kingdom of the Netherlands of the notification by the 
Kingdom of Belgium confirming its compliance with the national legal requirements for the entry 
into force of the Agreement, and that the Agreement shall have retroactive effect until 
31 December, if the Kingdom of the Netherlands receives the notification after that date. 

The Federal Public Service Foreign Affairs, Foreign Trade and Development Cooperation of 
the Kingdom of Belgium takes this opportunity to renew to the Embassy of the Kingdom of the 
Netherlands the assurances of its highest consideration. 

 
Embassy of the Kingdom of the Netherlands at Brussels 
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________ 

1 Translation provided by the Government of the Kingdom of Belgium – Traduction fournie par le Gouvernement du 
Royaume de Belgique. 
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No. 47208. Netherlands and Gabon No 47208. Pays-Bas et Gabon 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE REPUBLIC OF GABON 
CONCERNING THE STATUS OF 
MILITARY AND CIVILIAN PERSONNEL 
OF THE MINISTRIES OF DEFENCE OF 
THE CONTRACTING PARTIES, 
PRESENT IN EACH OTHER'S 
TERRITORY FOR ACTIVITIES RELATED 
TO BILATERAL MILITARY 
COOPERATION. LIBREVILLE, 
3 AUGUST 2009, AND YAOUNDÉ, 
16 OCTOBER 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2653, I-47208.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DU 
GABON CONCERNANT LE STATUT DU 
PERSONNEL CIVIL ET MILITAIRE DES 
MINISTÈRES DE LA DÉFENSE DES 
PARTIES CONTRACTANTES, PRÉSENT 
DANS LES DEUX TERRITOIRES POUR 
DES ACTIVITÉS LIÉES À LA 
COOPÉRATION MILITAIRE 
BILATÉRALE. LIBREVILLE, 3 AOÛT 
2009, ET YAOUNDÉ, 16 OCTOBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2653, 
I-47208.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE KINGDOM OF THE 
NETHERLANDS AND THE REPUBLIC OF 
GABON CONCERNING THE STATUS OF 
MILITARY AND CIVILIAN PERSONNEL OF THE 
MINISTRIES OF DEFENCE OF THE 
CONTRACTING PARTIES, PRESENT IN EACH 
OTHER'S TERRITORY FOR ACTIVITIES 
RELATED TO BILATERAL MILITARY 
COOPERATION. COTONOU, 17 OCTOBER 
2013, AND LIBREVILLE, 6 NOVEMBER 2013 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD ENTRE LE 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LA 
RÉPUBLIQUE DU GABON CONCERNANT LE 
STATUT DU PERSONNEL CIVIL ET MILITAIRE 
DES MINISTÈRES DE LA DÉFENSE DES 
PARTIES CONTRACTANTES, PRÉSENT DANS 
LES DEUX TERRITOIRES POUR DES ACTIVITÉS 
LIÉES À LA COOPÉRATION MILITAIRE 
BILATÉRALE. COTONOU, 17 OCTOBRE 2013, 
ET LIBREVILLE, 6 NOVEMBRE 2013 

Entry into force: 19 November 2013, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 19 novembre 2013, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: French Texte authentique : français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

EMBASSY OF THE KINGDOM OF THE NETHERLANDS  

Cotonou, 17 October 2013 

COT-875/2013 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands presents its compliments to the Ministry of 
Foreign Affairs, International Cooperation and Francophonie, responsible for NEPAD and 
Regional Integration of Gabon and has the honour to refer to the Agreement between the 
Government of the Kingdom of the Netherlands and the Government of the Gabonese Republic 
concerning the status of military and civilian personnel of the Ministries of Defence of the 
Netherlands and Gabon, present in each other's territory for activities related to bilateral military 
cooperation, done at Yaoundé on 16 October 2009, which was concluded for a period of one year 
and extended for three additional periods of one year, and which shall come to an end on 
19 November 2013. 

Desirous to pursue bilateral cooperation on defence matters, the Kingdom of the Netherlands 
proposes that this Agreement be extended for a further period of one year, in order for it to remain 
in force until 19 November 2014. 

If the foregoing proposal is acceptable to the Gabonese Government, the Embassy of the 
Kingdom of the Netherlands has the honour to propose that this Note, together with the Ministry's 
Note in reply, shall constitute an Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the 
Gabonese Republic, which shall enter into force on 19 November 2013. 

The Embassy of the Kingdom of the Netherlands takes this opportunity to renew to the 
Ministry of Foreign Affairs, International Cooperation and Francophonie, responsible for NEPAD 
and Regional Integration of Gabon, the assurances of its highest consideration. 

 
Ministry of Foreign Affairs 
International Cooperation and Francophonie of Gabon 
Libreville 
 
 
Copy: Directorate of Legal Affairs 
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II 
 

GABONESE REPUBLIC  
OFFICE OF THE PRESIDENT OF THE REPUBLIC  

MINISTRY OF NATIONAL DEFENCE  
OFFICE OF THE MINISTER 

Libreville, 6 November 2013 

No. 1091/MDN/SG/DGEFRI 

Subject: Extension of Agreement 
Reference: Note Verbale COT-875/2013 of 17 October 2013 
of the Embassy of the Kingdom of the Netherlands 

Excellency, 
I acknowledge receipt of your Note, referred to above, regarding the extension of the 

Agreement concerning the status of military and civilian personnel of the Ministries of Defence of 
the Netherlands and Gabon, present in each other's territory for activities related to bilateral 
military cooperation. 

In response, I have the honour to inform you that I give my consent to the extension of that 
Agreement for one year, covering the period from 19 November 2013 to 19 November 2014. This 
period should be used to prepare an Agreement of longer duration. 

I avail myself of this opportunity to extend to you, Excellency, the assurances of my highest 
consideration. 

PACÔME-RUFIN ONDZOUNGA 
 

Ambassador of the Kingdom of the Netherlands  
Cotonou
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No. 48473. Netherlands and United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

No 48473. Pays-Bas et Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord 

CONVENTION BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND FOR THE 
AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL 
EVASION WITH RESPECT TO TAXES 
ON INCOME AND ON CAPITAL GAINS. 
LONDON, 26 SEPTEMBER 2008 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2743, I-48473.] 

CONVENTION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE 
IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
D'IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES 
GAINS EN CAPITAL. LONDRES, 
26 SEPTEMBRE 2008 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2743, I-48473.] 

 
PROTOCOL AMENDING THE CONVENTION 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED KINGDOM OF 
GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 
FOR THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION 
AND THE PREVENTION OF FISCAL EVASION 
WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME AND 
ON CAPITAL GAINS. LONDON, 12 JUNE 2013 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NORD TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR 
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN 
CAPITAL. LONDRES, 12 JUIN 2013 

Entry into force: 31 January 2014, in 
accordance with article III 

Entrée en vigueur : 31 janvier 2014, 
conformément à l'article III 

Authentic texts: Dutch and English Textes authentiques : néerlandais et anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Netherlands, 5 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Pays-Bas, 5 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU 
ROYAUME DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Désireux de conclure un Protocole modifiant la Convention entre le Gouvernement du 
Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur 
le revenu et sur les gains en capital, avec Protocole, signée à Londres le 26 septembre 2008 
(ci-après dénommée « la Convention »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’article 7 de la Convention est supprimé et remplacé par l’article suivant : 

« Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices qui sont attribuables à l’établissement stable conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 sont imposables dans l’autre État. 

2. Aux fins du présent article et de l’article 21, les bénéfices qui sont attribuables dans 
chaque État contractant à l’établissement stable mentionné au paragraphe 1 sont ceux que celui-ci 
aurait pu réaliser, en particulier dans ses opérations avec d’autres parties de l’entreprise, s’il avait 
constitué une entreprise distincte et indépendante exerçant des activités identiques ou analogues 
dans des conditions identiques ou analogues, compte tenu des fonctions exercées, des actifs 
utilisés et des risques assumés par l’entreprise par l’intermédiaire de l’établissement stable et des 
autres parties de l’entreprise. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 2, un État contractant ajuste les 
bénéfices qui sont attribuables à un établissement stable d’une entreprise de l’un des États 
contractants et impose en conséquence les bénéfices de l’entreprise qui ont été imposés dans 
l’autre État, cet autre État procède à un ajustement approprié, dans la mesure nécessaire pour 
éliminer la double imposition sur ces bénéfices, pour autant qu’il soit d’accord avec l’ajustement 
effectué par le premier État; si cet autre État contractant n’est pas d’accord, les États contractants 
éliminent d’un commun accord toute double imposition. 
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4. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou des gains en capital traités 
séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. » 

Article II 

L’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 18 de la Convention est supprimé et remplacé par 
l’alinéa suivant : 

« b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et si la personne 
physique est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services en 

question; 
Et est assujetti dans cet État à l’impôt sur ces salaires, traitements et autres rémunérations 

similaires. » 

Article III 

Les États contractants se notifient par la voie diplomatique l’accomplissement des procédures 
requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le présent Protocole 
entre en vigueur le dernier jour du mois suivant la date de réception de la dernière de ces 
notifications, et ses dispositions prennent effet :  

a) Au Royaume-Uni : 
i) En ce qui concerne les impôts sur le revenu et sur les gains en capital, pour tout 

exercice fiscal commençant le 6 avril suivant la date d’entrée en vigueur du présent 
Protocole ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice fiscal commençant le 
1er avril suivant la date d’entrée en vigueur du présent Protocole ou après cette date; 

b) Aux Pays-Bas, pour les années et périodes d’imposition commençant le 1er janvier de 
l’année suivant celle de la date de l’entrée en vigueur du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Londres, le 12 juin 2013, en double exemplaire, en langues néerlandaise et anglaise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. WEEKERS 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
DAVID GAUKE 
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No. 50125. United Nations and 
Sierra Leone 

No 50125. Organisation des Nations 
Unies et Sierra Leone 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF 
SIERRA LEONE ON THE 
ESTABLISHMENT OF A RESIDUAL 
SPECIAL COURT FOR SIERRA LEONE. 
NEW YORK, 29 JULY 2010, AND 
FREETOWN, 11 AUGUST 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2871, I-50125.] 

ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA SIERRA 
LEONE RELATIF À L'ÉTABLISSEMENT 
D'UN TRIBUNAL SPÉCIAL RÉSIDUEL 
POUR LA SIERRA LEONE. NEW YORK, 
29 JUILLET 2010, ET FREETOWN, 
11 AOÛT 2010 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2871, I-50125.] 

 
EXCHANGE OF LETTERS CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE UNITED 
NATIONS AND THE GOVERNMENT OF 
SIERRA LEONE REGARDING THE 
INTERPRETATION AND APPLICATION OF 
ARTICLE 6 OF THE AGREEMENT BETWEEN 
THE UNITED NATIONS AND THE 
GOVERNMENT OF SIERRA LEONE ON THE 
ESTABLISHMENT OF A RESIDUAL SPECIAL 
COURT FOR SIERRA LEONE. NEW YORK, 
10 DECEMBER 2013, AND FREETOWN, 
12 DECEMBER 2013 

ÉCHANGE DE LETTRES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES ET LE GOUVERNEMENT DE 
LA SIERRA LEONE CONCERNANT 
L'INTERPRÉTATION ET L'APPLICATION DE 
L'ARTICLE 6 DE L'ACCORD ENTRE 
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA SIERRA LEONE 
RELATIF À L'ÉTABLISSEMENT D'UN 
TRIBUNAL SPÉCIAL RÉSIDUEL POUR LA 
SIERRA LEONE. NEW YORK, 10 DÉCEMBRE 
2013, ET FREETOWN, 12 DÉCEMBRE 2013 

Entry into force: 12 December 2013 by the 
exchange of the said letters 

Entrée en vigueur : 12 décembre 2013 par 
l'échange desdites lettres 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 1 March 2014 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : d'office, 
1er mars 2014 



Volume 2980, A-50125 

 338 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2980, A-50125 

 339 

 



Volume 2980, A-50125 

 340 

 



Volume 2980, A-50125 

 341 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Le 10 décembre 2013 

Référence : 2013-OLC-000330 

Monsieur le Procureur général et Ministre de la justice, 
J’ai l’honneur de me référer à l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le 

Gouvernement de la Sierra Leone relatif à la création d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra 
Leone, ainsi qu’à l’Accord de siège entre la République de Sierra Leone et le Tribunal spécial 
résiduel pour la Sierra Leone. En vertu de l’article 6 de l’Accord relatif à la création d’un Tribunal 
spécial résiduel, le Tribunal a son siège en Sierra Leone et s’acquitte de ses fonctions à partir d’un 
siège provisoire situé aux Pays-Bas, jusqu’à ce que les Parties en conviennent autrement. Le 
Tribunal spécial résiduel peut également se réunir hors de son siège s’il l’estime nécessaire pour 
exercer efficacement ses fonctions. 

Comme le représentant de votre Gouvernement au sein du Comité de gestion du Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone vous l’a sans doute communiqué, le Gouvernement des Pays-Bas a 
récemment informé le Comité qu’il ne serait pas en mesure de conclure un accord de siège global 
avec le Tribunal spécial résiduel pendant au moins six mois, étant donné que l’instrument doit être 
ratifié officiellement par le Parlement. Il a toutefois indiqué qu’il pourrait, dans l’intervalle, 
conclure rapidement un accord de siège global et en appliquer à titre provisoire toutes les 
dispositions, sauf en ce qui concerne la détention aux Pays-Bas de toute personne se trouvant sous 
l’autorité du Tribunal spécial résiduel ou la présence physique et la comparution devant le 
Tribunal de toute personne accusée ou condamnée par lui. 

Afin que le Tribunal spécial pour la Sierra Leone puisse être fermé dans de bonnes conditions 
et pour permettre au Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone de commencer rapidement ses 
activités, tout en veillant à ce que les opérations de ce dernier soient couvertes par un accord de 
siège, je propose que, conformément à l’article 6 de l’Accord, les Parties conviennent de désigner 
le siège du Tribunal spécial résiduel en Sierra Leone comme le lieu de détention de toute personne 
placée sous son autorité et celui où toute personne accusée ou condamnée par lui se présentera 
physiquement et comparaîtra, à compter de la date de début des activités du Tribunal jusqu’à 
l’entrée en vigueur de l’accord de siège global avec les Pays-Bas. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir confirmer que la proposition qui précède 
concernant l’interprétation et l’application de l’article 6 de l’Accord relatif à la création d’un 
Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone, dans les conditions et pendant la période indiquées, 
recueille l’agrément de votre Gouvernement. Je suis d’avis qu’avec votre accord, cette entente 
entre les Parties permettra une transition rapide et sans heurts vers le Tribunal spécial résiduel et 
assurera à ce dernier toutes les protections juridiques nécessaires à son fonctionnement dès le 
commencement de ses travaux. 

Je saisis cette occasion pour exprimer la gratitude de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’excellente coopération que votre Gouvernement lui apporte sur toutes les questions liées au 
Tribunal spécial pour la Sierra Leone et au Tribunal spécial résiduel. Je me réjouis à l’idée de 
collaborer avec vous en vue d’assurer l’achèvement en temps voulu des travaux du Tribunal 
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spécial, après la cérémonie de clôture du début du mois, ainsi qu’une transition en douceur vers le 
Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone dans un proche avenir. 

Veuillez agréer, Monsieur le Procureur général et Ministre de la justice, les assurances de ma 
haute considération. 

 
STEPHEN MATHIAS 

Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques 
 

 
Son Excellence  
Monsieur Franklyn Bai Kargbo  
Procureur général et Ministre de la justice  
Freetown 
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II 

 
GOUVERNEMENT DE LA SIERRA LEONE 

CABINET DU PROCUREUR GÉNÉRAL 

 
Freetown, le 12 décembre 2013 

L.470 

Monsieur le Sous-Secrétaire général, 
J’ai l’honneur de me référer à votre lettre du 11 décembre 2013 concernant les dispositions de 

l’article 6 de l’Accord relatif à la création d’un Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone. Le 
Gouvernement de la Sierra Leone a pris note du fait que l’accord de siège global entre le 
Gouvernement des Pays-Bas et le Tribunal spécial résiduel pour la Sierra Leone devait être 
officiellement ratifié par le Parlement. 

Le Gouvernement de la Sierra Leone approuve la proposition tendant à ce que le siège du 
Tribunal spécial résiduel en Sierra Leone soit utilisé comme lieu de détention des personnes 
placées sous l’autorité du Tribunal et celui où toute personne accusée ou condamnée par lui se 
présentera physiquement et comparaîtra, à compter de la date de début des activités du Tribunal 
jusqu’à l’entrée en vigueur de l’accord de siège global avec les Pays-Bas. 

Je souhaite exprimer à l’Organisation des Nations Unies la gratitude du Gouvernement de la 
Sierra Leone pour la coopération fructueuse sur les questions relatives au Tribunal spécial pour la 
Sierra Leone et au Tribunal spécial résiduel. 

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Secrétaire général, les assurances de ma très haute 
considération. 

 
FRANKLYN BAI KARGBO 

Procureur général et Ministre de la justice 
 
 

M. Stephen Mathias  
Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques  
Organisation des Nations Unies 
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No. 50194. United States of 
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No 50194. États-Unis d'Amérique et 
Jordanie 
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KINGDOM OF JORDAN. AMMAN, 
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ACCORD RELATIF AU TRANSPORT 
AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT 
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GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
HACHÉMITE DE JORDANIE. AMMAN, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Amman, le 21 août 2006 

Note no 978 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Royaume hachémite de Jordanie et a l’honneur de l’inviter à se référer à l’Accord 
relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement 
de la Jordanie, signé à Amman, en Jordanie, le 10 novembre 1996 (« l’Accord »). 

À la lumière des discussions du 16 août entre les deux Gouvernements concernant le retrait de 
l’Accord des dispositions relatives à la réglementation des systèmes informatisés de réservation, 
l’ambassade propose que l’annexe III de l’Accord soit supprimée. Si le Ministère approuve cette 
proposition, l’ambassade propose en outre que la présente note et la note affirmative du Ministère 
en réponse constituent un accord sur cette question, lequel entrera en vigueur à la date de la note 
de réponse du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération.  

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Le 7 novembre 2006 

Numéro : Taa’ 75/1/780 

Le Ministère des affaires étrangères de la Jordanie présente ses compliments à l’ambassade 
des États-Unis d’Amérique à Amman. Le présent Mémorandum se réfère au Mémorandum no 978 
de l’ambassade, en date du 21 août 2006, concernant l’Accord relatif au transport aérien entre les 
États-Unis d’Amérique et le Royaume hachémite de Jordanie, signé à Amman le 
10 novembre 1996. Le Ministère des affaires étrangères de la Jordanie informe l’ambassade que 
les autorités compétentes ont accepté la suggestion de l’ambassade de supprimer de l’annexe 3 de 
l’Accord susmentionné. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Jordanie saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 
 
L’ambassade des États-Unis d’Amérique 
Amman
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 

Islamabad, le 23 février 2007 

N° 356/ECON 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République islamique du Pakistan et a l’honneur de l’inviter à se référer à 
l’Accord de transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement du Pakistan, signé à Rawalpindi le 10 avril 1997 (« l’Accord »), et modifié le 
12 avril 1999 et le 29 avril 1999.  

À la suite de la réception par l’ambassade de la note n° USA-2/88/2007 du Ministère des 
affaires étrangères, en date du 14 février 2007, concernant le retrait de l’Accord des dispositions 
relatives à la réglementation des systèmes informatisés de réservation, l’ambassade propose que 
l’annexe III de l’Accord soit supprimée. Si le Ministère approuve cette proposition, l’ambassade 
propose en outre que la présente note et la note affirmative du Ministère en réponse constituent un 
accord sur cette question, lequel entrera en vigueur à la date de la note de réponse du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
ISLAMABAD 

Le 19 mars 2007 

N° USA-2/88/2007 

Le Ministère des affaires étrangères de la République islamique du Pakistan présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Islamabad et a l’honneur de se référer à 
la note n°356/ECON de l’ambassade en date du 23 février 2007. 

La proposition a été examinée. Il est décidé de supprimer l’annexe III de l’Accord de 
transport aérien conclu entre le Pakistan et les États-Unis en 1997. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade les 
assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Islamabad 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Kuala Lumpur, le 7 août 2006 

No 854 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la Malaisie et a l’honneur de se référer à l’Accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la Malaisie relatif aux transports aériens, signé à 
San Francisco, en Californie, le 21 juin 1997 (« l’Accord »). 

Compte tenu des discussions menées en octobre 2004 entre les deux Gouvernements 
concernant le retrait de l’Accord des dispositions relatives à la réglementation des systèmes 
informatisés de réservation, l’ambassade propose que l’annexe III de l’Accord soit supprimée. Si 
le Ministère approuve cette proposition, l’ambassade propose en outre que la présente note et la 
note affirmative du Ministère en réponse constituent un accord sur cette question, lequel entrera en 
vigueur à la date de la note de réponse du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la Malaisie les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

Le 20 octobre 2006 

CU 773/06 (AME) 

Le Ministère des affaires étrangères de la Malaisie présente ses compliments à l’ambassade 
des États-Unis d’Amérique et, se référant à la note de cette dernière (réf. no 854) datée du 
7 août 2006, a l’honneur de l’informer que les modifications proposées dans ladite note 
rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Malaisie. 

Le Ministère confirme en outre que la présente note de réponse et la note susmentionnée 
constituent un accord entre les deux Gouvernements sur cette question, qui entre en vigueur à la 
date de la présente note. 

Le Ministère des affaires étrangères de la Malaisie saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ministère des affaires étrangères 
Malaisie 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Kuala Lumpur 
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2010 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE MODIFIANT L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION 
DE RUSSIE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE 
D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE DU 5 DÉCEMBRE 1998 

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, désireux de conclure un Protocole modifiant l’Accord entre le Gouvernement de la 
République de Chypre et le Gouvernement de la Fédération de Russie tendant à éviter la double 
imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signé à Nicosie le 5 décembre 1998 
(ci-après dénommé « l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Un nouveau paragraphe 4 est ajouté à l’article 4 (Résident) de l’Accord, libellé comme suit : 
« 4. Lorsque le siège de direction effective d’une personne autre qu’une personne physique ne 

peut être déterminé, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, en prenant en 
considération tous les facteurs qu’ils jugent pertinents, de déterminer d’un commun accord le lieu 
de direction effective au cas par cas. » 

Article II 

1. Un nouveau paragraphe 4 est ajouté à l’article 5 (Établissement stable) de l’Accord, 
libellé comme suit : 

« 4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant fournit, dans l’autre État contractant, des services : 

a) Par l’intermédiaire d’une personne physique présente dans cet autre État pendant une ou 
plusieurs périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois, et que plus de 
50 % des revenus bruts attribuables à des activités commerciales de l’entreprise durant cette 
période ou ces périodes proviennent des services fournis dans cet autre État par l’intermédiaire de 
cette personne physique; ou 

b) Pendant une ou plusieurs périodes totalisant plus de 183 jours au cours de toute période 
de 12 mois, et que ces services sont fournis dans le cadre du même projet ou d’autres projets 
connexes par l’intermédiaire d’une ou de plusieurs personnes physiques se trouvant dans cet autre 
État et y assurant de tels services; 

Les activités exécutées dans cet autre État en rapport avec ces services sont réputées avoir été 
exécutées par l’intermédiaire d’un établissement stable de l’entreprise situé dans cet autre État, 
sauf s’il s’agit des services visés au paragraphe 5, lesquels, s’ils sont exécutés par l’intermédiaire 
d’une installation fixe d’affaires ne feraient pas de celle-ci un établissement stable au sens des 
dispositions de ce paragraphe. Aux fins du présent paragraphe, les services fournis par une 
personne physique pour le compte d’une entreprise ne sont pas réputés avoir été réalisés par une 
autre entreprise par l’entremise de cette personne physique, sauf si cette autre entreprise supervise, 
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dirige ou contrôle la manière dont ces services sont fournis par la personne physique en 
question. » 

2. Les paragraphes 4, 5, 6 et 7 de l’article 5 (Établissement stable) de l’Accord sont 
renumérotés en tant que paragraphes 5, 6, 7 et 8. 

Article III 

Un nouveau paragraphe 5 est ajouté à l’article 6 (Revenus de biens immobiliers) de l’Accord, 
libellé comme suit : 

« 5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
d’une société de placement immobilier, d’un fonds de placement immobilier ou d’une entité de 
placement collectif similaire constituée principalement aux fins de l’investissement dans des biens 
immobiliers. » 

Article IV 

Le paragraphe 1 de l’article 8 (« Revenus tirés du trafic international ») de l’Accord est 
modifié comme suit : 

« 1. Les revenus tirés de l’exploitation en trafic international de navires, d’aéronefs ou de 
véhicules routiers par des propriétaires, des concessionnaires ou des affréteurs et de la location de 
conteneurs et d’équipements connexes liés à l’exploitation de navires, d’aéronefs ou de véhicules 
routiers en trafic international ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel est situé 
le siège de direction effective des personnes tirant lesdits revenus. » 

Article V 

L’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 10 (Dividendes) de l’Accord est modifié comme suit : 
« a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif a directement investi dans 

le capital de la société qui paie les dividendes pas moins de l’équivalent de 100 000 euros; » 
Le paragraphe 3 de l’article 10 (Dividendes) de l’Accord est modifié comme suit : 
« 3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits qui ne sont pas des créances et qui participent aux bénéfices, ainsi que 
les revenus, même versés sous forme d’intérêts, soumis au même régime fiscal que les revenus 
d’actions par la législation fiscale de l’État dont la société distributrice est un résident. Ce terme 
désigne également tout versement sur les actions du fonds mutuel d’investissement ou 
d’organismes d’investissement collectif similaires (autres que ceux mentionnés au paragraphe 5 de 
l’article 6 de l’Accord (Revenus de biens immobiliers)). 

Au sens du présent article, le terme « actions » comprend les certificats représentatifs de 
celles-ci. » 
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Article VI 

Le paragraphe 2 de l’article 11 (Intérêts) de l’Accord est modifié comme suit : 
« 2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article s’entend des revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus rapportés par des titres d’État et des obligations et 
titres obligataires, y compris les primes et les lots attachés à ces titres. Toutefois, le terme 
« intérêts » ne comprend pas, au sens du présent article, les pénalités pour paiements tardifs ou les 
intérêts considérés comme des dividendes en vertu du paragraphe 3 de l’article 10. » 

Article VII 

À l’article 13 (Gains provenant de l’aliénation de biens) de l’Accord, le paragraphe 4 est 
supprimé et les nouveaux paragraphes 4, 5, 6 et 7 sont ajoutés comme suit : 

« 4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de droits 
similaires, dont plus de 50 % de la valeur provient de biens immobiliers situés dans l’autre État 
contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Aux fins du paragraphe 4, les gains provenant de l’aliénation d’actions ne comprennent 
pas les gains provenant de l’aliénation d’actions lors de la réorganisation d’une société, ni ceux 
provenant de l’aliénation d’actions cotées à une bourse de valeurs reconnue. 

6. Les dispositions du paragraphe 4 ne s’appliquent pas aux gains tirés de l’aliénation 
d’actions provenant d’un fonds de pension, d’un fonds de prévoyance et du Gouvernement d’un 
État contractant. 

7. Les gains provenant de l’aliénation de biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont assujettis à l’impôt que dans l’État contractant dont le cédant est 
un résident. » 

Article VIII 

1. Le paragraphe 1 de l’article 25 (Procédure amiable) de l’Accord est modifié comme suit : 
« 1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États contractants ou 

les deux entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, indépendamment des voies de recours prévues par la législation 
nationale de ces États, saisir l’autorité compétente de l’un ou l’autre État contractant. L’autorité 
compétente doit être saisie dans un délai de trois ans à compter de la première notification des 
mesures à l’origine d’une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord. » 

2. Le paragraphe 4 de l’article 25 (Procédure amiable) de l’Accord est modifié comme suit : 
« 4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 

elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte constituée d’elles-mêmes ou de 
leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. » 
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Article IX 

L’article 26 (Échange de renseignements) de l’Accord est modifié comme suit : 

« Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions du présent Accord ou pour 
l’administration ou l’exécution de la législation interne des États contractants relative aux impôts 
de toute nature et dénomination perçus pour le compte de ces États, de leurs subdivisions 
politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas 
contraire au présent Accord. L’échange de renseignements n’est pas limité par les articles premier 
et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 du présent article par un État 
contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en vertu de la 
législation interne de cet État contractant et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y 
compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement 
des impôts mentionnés au paragraphe 1 du présent article, par les procédures ou poursuites 
concernant ces impôts, par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de 
ce qui précède. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peuvent en aucun cas être 
interprétées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d’affaires ou un procédé commercial, ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise les pouvoirs dont il dispose pour obtenir les renseignements 
demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses propres fins fiscales. L’obligation qui figure dans la 
phrase précédente est soumise aux limitations prévues au paragraphe 3 du présent article, sauf si 
ces limitations sont susceptibles d’empêcher un État contractant de communiquer des 
renseignements uniquement parce que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre 
national. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements seulement parce que ceux-ci 
sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une personne 
agissant en tant qu’agent ou fiduciaire, ou parce que ces renseignements se rattachent aux droits de 
propriété d’une personne. » 



Volume 2980, A-51707 

 396 

Article X 

L’article 27 (Assistance en matière de recouvrement) de l’Accord est modifié comme suit : 

« Article 27. Assistance en matière de recouvrement 

1.  Les États contractants s’engagent à se prêter mutuellement assistance pour recouvrer 
leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles premier et 2. Les autorités 
compétentes des États contractants peuvent fixer d’un commun accord les modalités d’application 
du présent article. 

2.  Le terme « créance fiscale » tel qu’il est utilisé dans le présent article désigne une 
somme due au titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États 
contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure où 
l’imposition correspondante n’est pas contraire au présent Accord ni à tout autre instrument auquel 
les États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de 
recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3.  Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est recouvrable en vertu des lois de cet 
État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de la législation de cet État, en 
empêcher le recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compétentes de cet 
État, acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformément aux dispositions 
de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses propres impôts, comme si la 
créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de laquelle cet 
État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires afin de garantir son 
recouvrement, cette créance fiscale est acceptée, à la demande de l’autorité compétente de cet État, 
aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités compétentes de l’autre État 
contractant. Cet autre État prend des mesures conservatoires à l’égard de cette créance fiscale 
conformément aux dispositions de sa législation, comme s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet 
autre État. 

5.  Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la priorité 
applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale en raison de sa 
nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée par cet État aux fins du 
paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un État contractant aux fins du 
paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité dans cet État en vertu de la législation 
de l’autre État contractant. 

6.  Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fiscale 
d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organes administratifs de l’autre État 
contractant. 

7.  Si, à tout moment après qu’une demande a été faite par un État contractant en vertu des 
paragraphes 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant n’ait recouvré et versé la créance fiscale 
concernée au premier État, la créance fiscale concernée cesse d’être : 

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fiscale du 
premier État qui est recouvrable en vertu de la législation de cet État et due par une personne qui, à 
ce moment, ne peut, en vertu de la législation de cet État, en empêcher le recouvrement; ou 
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b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fiscale du 
premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures 
conservatoires pour assurer son recouvrement; 

L’autorité compétente du premier État en informe sans délai l’autorité compétente de l’autre 
État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre des mesures dérogeant à sa législation et à sa pratique administrative, ou à celles 
de l’autre État contractant; 

b) Prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 
c) Prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures raisonnables 

conservatoires ou de recouvrement, selon le cas, disponibles en vertu de sa législation ou de sa 
pratique administrative; 

d) Prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour cet État est 
nettement disproportionnée par rapport aux avantages pouvant en être tirés par l’autre État 
contractant. » 

Article XI 

1. Un nouvel article 29 (Limitation des avantages) est ajouté à l’Accord, comme suit : 

« Article 29. Limitation des avantages 

1. Il est entendu qu’un résident d’un État contractant ne peut bénéficier d’une réduction ou 
d’une exonération d’impôts prévus dans le présent Accord pour des revenus provenant de l’autre 
État contractant si, à la suite de consultations entre les autorités compétentes des deux États 
contractants, il est établi que l’objectif principal ou l’un des objectifs principaux de la création ou 
de l’existence d’un telle résidence était d’obtenir les avantages prévus par l’Accord auxquels il 
n’aurait pu prétendre autrement. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent uniquement aux sociétés qui ne sont pas 
enregistrées dans un État contractant mais qui revendiquent les avantages prévus par l’Accord. » 

2. Les articles 29 (Entrée en vigueur) et 30 (Dénonciation) de l’Accord sont renumérotés en 
conséquence. 

Article XII 

Les États contractants se notifient, par la voie diplomatique, l’accomplissement des 
procédures requises par leur législation nationale pour l’entrée en vigueur du présent Protocole. Le 
Protocole, qui fait partie intégrante de l’Accord, entre en vigueur à la date de la dernière de ces 
notifications et prend effet dans les deux États pour tout exercice fiscal commençant le 
1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle de l’entrée en vigueur du Protocole, ou 
après cette date, à l’exception de : 

a) L’article VII, qui prend effet le 1er janvier de l’année civile suivant l’expiration d’un délai 
de quatre ans à compter de la date à laquelle le Protocole entre en vigueur; 
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b) L’article X, qui prend effet après l’introduction par Chypre du cadre juridique nécessaire. 
FAIT à Nicosie, le 7 octobre 2010, en double exemplaire, en langues grecque, russe et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes grec et russe, 
le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
CHARILAOS STAVRAKIS 
Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
SERGEY SHATALOV 

Vice-Ministre des finances 
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No. 51755. United States of 
America and Norway 

No 51755. États-Unis d'Amérique et 
Norvège 

MEMORANDUM OF AGREEMENT (MOA) 
CONCERNING AN ARRANGEMENT TO 
EXCHANGE OPERATIONAL 
INFORMATION BETWEEN THE ROYAL 
NORWEGIAN NAVY (RNON) AND THE 
UNITED STATES NAVY (USN) – 
NORWAY-US MASTER MARITIME 
INFORMATION EXCHANGE 
MEMORANDUM OF AGREEMENT 
(MOA) (MIEM). WASHINGTON, 
30 AUGUST 2006, AND OSLO, 
21 SEPTEMBER 2006 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2977, I-51755.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD 
CONCERNANT UN ARRANGEMENT 
RELATIF À L'ÉCHANGE 
D'INFORMATIONS OPÉRATIONNELLES 
ENTRE LA MARINE ROYALE 
NORVÉGIENNE ET LA MARINE DES 
ÉTATS-UNIS – MÉMORANDUM 
D'ACCORD-CADRE NORVÈGE-ÉTATS-
UNIS RELATIF À L'ÉCHANGE 
D'INFORMATIONS MARITIMES. 
WASHINGTON, 30 AOÛT 2006, ET OSLO, 
21 SEPTEMBRE 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2977, I-51755.] 

 
EXTENSION NUMBER 01 FOR INFORMATION 

EXCHANGE ANNEX CONCERNING SURFACE 
COMBATANTS OTHER THAN AIRCRAFT 
CARRIER OPERATIONAL INFORMATION 
(SCOTACOI) – O-US-NORWAY-2006-01. 
ARLINGTON, 9 JULY 2010, AND BERGEN, 
27 AUGUST 2010 

PROROGATION NO 1 DE L'ANNEXE D’ÉCHANGE 
D’INFORMATIONS CONCERNANT LES 
INFORMATIONS OPÉRATIONNELLES SUR LES 
NAVIRES DE COMBAT DE SURFACE AUTRES 
QUE LES PORTE-AVIONS (SCOTACOI) – O-
US-NORWAY-2006-01. ARLINGTON, 
9 JUILLET 2010, ET BERGEN, 27 AOÛT 2010 

Entry into force: 27 August 2010 by signature, 
in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 27 août 2010 par 
signature, conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROROGATION NO 1 DE L’ANNEXE D’ÉCHANGE D’INFORMATIONS 
CONCERNANT LES INFORMATIONS OPÉRATIONNELLES SUR LES 
NAVIRES DE COMBAT DE SURFACE AUTRES QUE LES PORTE-AVIONS 
(SCOTACOI) – O-US-NORWAY-2006-01  

Conformément aux dispositions de l’annexe au Mémorandum d’accord-cadre relative à 
l’échange d’informations opérationnelles sur les navires de combat de surface autres que les 
porte-avions (SCOTACOI), O-US-NORWAY-2006-01, entre les États-Unis d’Amérique et le 
Royaume de Norvège, en particulier celles de l’alinéa ii) du paragraphe 7 (Dénonciation et durée 
de la présente annexe d’échange d’informations), l’annexe est prorogée pour une période 
supplémentaire de cinq ans à compter de la date de la dernière signature. 

Pour la Marine Royale norvégienne : 
HAAKON BRUUN-HANSSEN 

Contre-Amiral et Chef d’état-major de la Marine 
Bergen, Norvège, le 27 août 2010 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
JOHN T. BLAKE  

Vice-Amiral et Chef adjoint des opérations navales de la Marine 
Intégration des capacités et des ressources 

Arlington, Virginie, le 9 juillet 2010 
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No. 51772. Bulgaria and United 
Kingdom of Great Britain and 
Northern Ireland 

No 51772. Bulgarie et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF BULGARIA AND THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
KINGDOM OF GREAT BRITAIN AND 
NORTHERN IRELAND ON THE 
EXCHANGE AND MUTUAL 
PROTECTION OF DEFENCE CLASSIFIED 
INFORMATION. SOFIA, 17 MAY 2004 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2977, 
I-51772.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE BULGARIE ET LE GOUVERNEMENT 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
RELATIF À L'ÉCHANGE ET À LA 
PROTECTION MUTUELLE DES 
INFORMATIONS CLASSIFIÉES DE 
DÉFENSE. SOFIA, 17 MAI 2004 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2977, I-51772.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
50949. Agreement between the Government 
of the Republic of Bulgaria and the 
Government of the United Kingdom of Great 
Britain and Northern Ireland concerning the 
protection of classified information. Sofia, 
11 September 2012 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2928, I-50949.] 

50949. Accord entre le Gouvernement de la 
République de Bulgarie et le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord relatif à la protection des 
informations classifiées. Sofia, 11 septembre 
2012 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2928, I-50949.] 

Entry into force: 1 June 2013 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Bulgaria, 12 June 2013 

Entrée en vigueur : 1er juin 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Bulgarie, 12 juin 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 4 March 2014 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 4 mars 
2014 
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No. 51782. Multilateral No 51782. Multilatéral 

AGREEMENT ESTABLISHING THE 
EURASIAN DEVELOPMENT BANK. 
ASTANA, 12 JANUARY 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2977, I-51782.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DE LA 
BANQUE EURASIENNE DE 
DÉVELOPPEMENT. ASTANA, 
12 JANVIER 2006 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2977, I-51782.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Armenia Arménie 
Deposit of instrument with the Government of 

the Russian Federation: 12 March 2009 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de la Fédération de 
Russie : 12 mars 2009 

Date of effect: 12 March 2009 Date de prise d'effet : 12 mars 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Russian Federation, 
18 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Fédération de Russie, 18 mars 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Belarus Bélarus 
Deposit of instrument with the Government of 

the Russian Federation: 13 February 2009 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de la Fédération de 
Russie : 13 février 2009 

Date of effect: 13 February 2009 Date de prise d'effet : 13 février 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Russian Federation, 
18 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Fédération de Russie, 18 mars 2014 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Kyrgyzstan Kirghizistan 
Deposit of instrument with the Government of 

the Russian Federation: 19 November 2010 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de la Fédération de 
Russie : 19 novembre 2010 

Date of effect: 19 November 2010 Date de prise d'effet : 19 novembre 2010 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Russian Federation, 
18 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Fédération de Russie, 18 mars 2014 
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ACCESSION ADHÉSION 
Tajikistan Tadjikistan 
Deposit of instrument with the Government of 

the Russian Federation: 13 April 2009 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement de la Fédération de 
Russie : 13 avril 2009 

Date of effect: 13 April 2009 Date de prise d'effet : 13 avril 2009 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Russian Federation, 
18 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Fédération de Russie, 18 mars 2014 
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No. 51835. United States of 
America and Republic of Korea 

No 51835. États-Unis d'Amérique et 
République de Corée 

PROTOCOL ON COOPERATION IN THE 
FIELD OF ATMOSPHERIC SCIENCE 
AND TECHNOLOGY BETWEEN THE 
NATIONAL OCEANIC AND 
ATMOSPHERIC ADMINISTRATION OF 
THE DEPARTMENT OF COMMERCE OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA 
AND THE KOREA METEOROLOGICAL 
ADMINISTRATION OF THE REPUBLIC 
OF KOREA. WASHINGTON, 
22 NOVEMBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2979, I-51835.] 

PROTOCOLE ENTRE L’ADMINISTRATION 
NATIONALE DES OCÉANS ET DE 
L’ATMOSPHÈRE DU DÉPARTEMENT 
DU COMMERCE DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET L’ADMINISTRATION 
MÉTÉOROLOGIQUE CORÉENNE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
LA SCIENCE ATMOSPHÉRIQUE ET DE 
LA TECHNOLOGIE. WASHINGTON, 
22 NOVEMBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2979, I-51835.] 

 
AGREEMENT TO EXTEND THE PROTOCOL ON 

COOPERATION IN THE FIELD OF 
ATMOSPHERIC SCIENCE AND TECHNOLOGY 
BETWEEN THE NATIONAL OCEANIC AND 
ATMOSPHERIC ADMINISTRATION OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
KOREA METEOROLOGICAL 
ADMINISTRATION OF THE REPUBLIC OF 
KOREA. SILVER SPRING, 27 JULY 2011 

ACCORD PROROGEANT LE PROTOCOLE ENTRE 
L’ADMINISTRATION NATIONALE DES 
OCÉANS ET DE L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-
UNIS D’AMÉRIQUE ET L’ADMINISTRATION 
MÉTÉOROLOGIQUE CORÉENNE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA 
SCIENCE ATMOSPHÉRIQUE ET DE LA 
TECHNOLOGIE. SILVER SPRING, 27 JUILLET 
2011 

Entry into force: 27 July 2011 by signature, in 
accordance with article II and with 
retroactive effect from 23 November 2010 

Entrée en vigueur : 27 juillet 2011 par 
signature, conformément à l'article II et avec 
effet rétroactif à compter du 23 novembre 
2010 

Authentic texts: English and Korean Textes authentiques : anglais et coréen 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
4 March 2014 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 4 mars 2014 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PROROGEANT LE PROTOCOLE ENTRE L’ADMINISTRATION 
NATIONALE DES OCÉANS ET DE L’ATMOSPHÈRE DES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE ET L’ADMINISTRATION MÉTÉOROLOGIQUE CORÉENNE DE 
LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DE LA SCIENCE ATMOSPHÉRIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

L’Administration nationale des océans et de l’atmosphère des États-Unis d’Amérique et 
l’Administration météorologique coréenne de la République de Corée, 

Rappelant l’Accord de coopération scientifique et technique entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Corée, signé à Washington le 
2 juillet 1999, et 

Reconnaissant les avantages que peuvent tirer les deux Parties de la poursuite de la 
coopération en vertu du Protocole entre l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère 
des États-Unis d’Amérique et l’Administration météorologique coréenne de la République de 
Corée relatif à la coopération dans le domaine de la science atmosphérique et de la technologie, 
signé à Washington le 22 novembre 2005 (ci-après le « Protocole »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Conformément au paragraphe 4 de son article X, le Protocole est prorogé pour une période 
supplémentaire de cinq ans, jusqu’au 22 novembre 2015. 

Article II 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature, et prend effet à compter du 
23 novembre 2010. 

FAIT à Silver Spring, au Maryland, le 27 juillet 2011, en double exemplaire, en langues 
anglaise et coréenne, les deux textes faisant également foi. 

Pour l’Administration nationale des océans et de l’atmosphère 
des États-Unis d’Amérique : 

[SIGNÉ]  

Pour l’Administration météorologique coréenne 
de la République de Corée : 

[SIGNÉ] 
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